


DAVID 
LEWIS 
Boursier de la 
fondation Rhodes 
et issu d'un milieu 
multilingue et 
multiculturel, 

David Lewis a fait une brillante 
carriere, successivement comme 
avocat, homme politique et, plus 
recemment, professeur 
d'universite et ecrivain. Il est 
surtout connu pour son passe de 
militant du Nouveau parti 
democratique (ancien CCF), dont 
il fut le leader federal pendant 
quatre ans. Ses prises de position 
sur les problemes federaux, et 
notamment sur la question des 
rapports entre Canadiens franc;:ais 
et Canadiens anglais, trouvent 
toujours une vaste audience. 

GERARD 
PELLETIER 
La carriere de 
Gerard Pelletier a 
ete toute entiere 
axee surla 
communication. 

Journaliste professionnel depuis 
la fin des annees 40, ii s' occupa de 
questions sociales au Devoir, 
dirigea le journal Le Travail et 
signa nombre de grands 
reportages a la radio et a la 
television avant de devenir 
redacteur-en- chef de La Presse en 
1961. Il fait son entree sur la scene 
politique federale en 1965 et, au 
cours des dix annees qui suivent, 
exerce diverses responsabilites 
ministerielles, dont celles de 
Secretaire d'Etat et de ministre 
des Communications. Il est 
actuellement ambassadeur 
extraordinaire et plenipotentiaire 
du Canada en France. 

ROBERT 
STANFIELD 
Robert Stanfield 
presidaaux 
destinees de la 
Nouvelle-Ecosse 
pendant onze ans 

avant de devenir leader du parti 
conservateur et chef de 
!'Opposition au Parlement 

federal. Sa sensibilite aux 
questions linguistiques et la 
determination dont ii fit preuve 
pour apprendre le franc;:ais a l'age 
adulte lui ont acquis le respect de 
tous. II connait bienle dossier des 
relations entre nos deux grandes 
communautes pour en avoir traite 
tout au long de sa carriere 
politique. 

DAVIDSON 
DUNTON 
La carriere 
eminemment 
variee de Davidson 
Dunton lui a 
permis de 

developper un instinct tres sur 
des qu'il s'agit d'interpreter la 
realite culturelle et linguistique 
complexe qui est celle du Canada. 
Apres avoir debute comme 
journaliste, ii sert son pays 
pendant la guerre, puis se voit 
tour a tour nomme president de 
Radio-Canada, recteur de 
l'universite Carleton et 
copresident de la Commission 
d' enquete sur le,bilinguisme et le 
biculturalisme. A l'heure actuelle, 
il preside le Conseil de Presse de 
I' Ontario et enseigne a l'Institut 
des etudes canadiennes de 
l'universite Carleton. 

JEAN-LOUIS 
GAGNON 
Jean-Louis Gagnon 
allie la verve a 
l' elegance pour 
exprimersa 
passion pour le 

Canada. Lecteurs et auditeurs le 
connaissent depuis 1934 comme 
journaliste etpolemiste. Son nom 
est lie a l'histoire du journalisme 
quebecois: redacteur-en-chef du 
Canada et de La Presse, fondateur 
des Ecrits du Canada frmu;ais et du 
Nouveau Journal. II £era egalement 
de nombreux sejours a l'etranger. 
En 1963, ii est nomme membre de 
la Commission sur le bilinguisme 
et le biculturalisme, dont il 
deviendra copresident. Il exercera 
par la suite les responsabilites de 
directeur general d'Information 
Canada, d' ambassadeur du 

Canada au pres de !'UNESCO et 
de commissaire du CRTC, ou on 
le retrouve aujourd'hui. 

TOM 
SLOAN 
Tom Sloan est de 
ces journalistes 
qui, depuis pres 
de vingt ans, 
s'emploient a faire 

le lien entre la presse franc;aise et 
la presse anglaise du Canada. 
Auteur de Quevec, une revolution 
tranquil/e? il comptera pendant 
trois ans parmi les proches 
conseillers de Robert Stanfield. 
Universitaire et premier directeur 
du programme de journalisme de 
l'universite Laval, ii a aussi ete 
administra teur a diverses 
epoques de sa carriere. On le 
retrouve aujourd'hui clans les 
colonnes de plusieurs quotidiens 
de Montreal et de la capitale et 
face aux cameras de 
Tele-Metropole. 

JEAN-GUY 
SAVARD 
Educateur et 
linguis te de 
renom, Jean-Guy 
Savard, professeur 
a l'universite 

Laval depuis 1966, dirigea le 
Centre international de recherche 
surle bilinguisme de 1972 a 1978. 
Ila ecrit OU contribue a la 
preparation de plusieurs 
ouvrages de linguistique et 
collabore activement aux travaux 
d'un grand nombre 
d' associations universitaires et 
d' organismes de recherches, tant 
quebecois que nationaux. Il est 
aujourd'hui president de la 
Commission de la recherche de 
l'universite Laval. 

BLAIR 
.. NEATBY 

Professeur a 
l' universite 
Carleton, Blair 
Neatby est connu 
comme l'un des 

meilleurs specialistes des 
questions politiques canadiennes 
du xxe siecle et pour ses 
nombreux ouvrages sur, entre 
autres, Laurier, Mackenzie King 
etla vie politique des annees 30. II 
vit chez lui en franc;:ais, et le vaste 
eventail de ses activites 
professionnelles englobe 
l' enseignement de la langue 
seconde. Ila par ailleurs dirige 
pendant trois ans Jes recherches 
de la Commission sur le 
bilinguisme et le biculturalisme 
interessant l' education. 

Revue d'information et 
d' opinion, Langue et societe est 
une publication du Bureau du 
Cornmissaire aux langues 
officielles. Elle a pour objet 
d'alimenter la reflexion et de 
servir de tribune pour 
!'examen des grandes 
questions linguistiques qui se 
posent au Canada et a 
l'etranger. 

Les opinions exprimees ne 
refletent pas necessairement 
celles du Cornmissaire et 
n' engagent que leurs auteurs. 

Les lecteurs sont invites a faire 
part de leurs commentaires et 
suggestions a la redaction. 

Le Bureau du Commissaire se 
fera un plaisir de fournir des 
exemplaires gratuits de la 
revue sur simple demande 
adressee au: 
Comrnissaire aux langues 
officielles 
Ottawa (Canada) KlA OTB. 
Tel.: (613) 995-7717. 

La reproduction des articles est 
autorisee a condition que la 
source en soit citee 
integralement. 

Langue et societe est une 
realisation de la Direction de 
!'information du Bureau du 
Comrnissaire aux langues 
officielles. 

©Ministre des 
Approvisionnements et 
Services Canada 1979 

Imprime au Canada 

( 



Un certain progres 

Ta Loi sur les langues officielles a maintenant dix ans. 
Leet anniversaire ne justifie peut-etre pas un 
dechainement d'allegresse, mais il vaut quand meme la 
peine que nous le marquions. Piece maitresse de notre 
edifice legislatif des son adoption en 1969, cette Loi a vu 
son importance s' affirmer au fil des annees. Et, fait 
significatif a mon avis, le public canadien a aujourd'hui 
une meilleure perception du sens profond de la reforme 
linguis tique. 

Desireux de faciliter davantage encore cette 
comprehension et, par la meme occasion, de souligner le 
dixieme anniversaire de la Loi, mes collegues et 
moi-meme avons cru bon de lancer une revue consacree 
aux questions de langue susceptibles d'interesser les 
Canadiens. Void done Langue et societe. Nous esperons, 
qu'a travers !'expression d'opinions diverses, elle saura 
offrir une information utile sur des problemes 
linguistiques complexes qui ne laissent aucun d' entre 
nous indifferent. Et, pour peu que souffle sur lui 
l' esprit, nous souhaitons qu' elle donne au lecteur l' en vie 
de participer au debat. 

Ce premier numero beneficie de la contribution d'un 
nombre impressionnant de Canadiens eminents qui, 
depuis des annees, oeuvrent en faveur de l'egalite de 
tous leurs compatriotes, francophones et anglophones. 
Ayant des attaches differentes, chacun d'entre eux a 
per~u les evenements des annees recentes au travers 
d'une sensibilite particuliere. Pourtant, malgre cette 
diversite, c'estune opinion commune qui se degage de 
leurs articles: en dix ans la reforme linguistique a pennis 
des progres sensibles meme s'il reste bien du chemin a 
parcourir ... 

C'est un point de vue que l'exercice des fonctions de 
Commissaire aux langues officielles m'amene a partager 
pleinement. L'administration federale est, en 1979, 
mieux equipee pour fournir des services dans les deux 
langues officielles. Elle est, de surcroit, en mesure de 
fonctionner dans les deux langues sur le plan interne et 
d'assurer aux Francophones, tout particulierement au 
Quebec, la possibilite de faire Carriere en fran~ais. 

Un coup d'oeil hors de la fonction publique permet par 
ailleurs d'affirmer, sans exagerer je crois, que la Loi sur les 
langues officielles et le soutien que lui ont apporte tousles 
partis ont largement contribue a la creation d'un climat 
propice aux reformes que l' on sait, a tous les paliers de 
gouvernement et jusque dans le secteur pri ve. Ainsi, par 
exemple, la capitale nationale commence a ressembler au 

lieu de rencontre privilegie d'un pays fier de s'etre vu 
leguer deux des plus grandes langues du monde. De 
meme, nombreuses sont les provinces qui, doucement 
mais surement, se sont mises a ameliorer les services 
offerts a leur minorite de langue officielle. Tout 
particulierement dans un domaine fondamental, celui de 
l' enseignement. 

En depit de ces succes, il faut cependant admettre en 
toute humilite que nous echouons lamentablement 
depuis dix ans sur un point essentiel. Nous n'avons pas 
su creer toutes les conditions qui auraient assure une 
veritable ouverture des esprits. Ceux qui se declarent 
tout haut opposes a un traitement equitable pour tous se 
font plus rares. Par contre, lorsqu'il s'agit de joindre 
l'acte a la parole, les blocages psychologiques 
interviennent. 11 n' est pas du tout malsain que l' on 
debatte de ces questions, mais il ne faut plus que 
!'injection dans le debat d'une information mal comprise, 
voire tendancieuse, continue decreer des malentendus. 
11 n' en parait que plus necessaire de faire passer le 
message de la Loi de telle sorte que personne n'hesite 
plus sur le sens qu'il convient de lui donner. 

La Loi sur les langues officielles est fille d'un cons tat et d'une 
decision: Francophones et Anglophones ne beneficiaient 
ni des memes possibilites de choix linguistique ni des 
memes chances; les deux langues devaient etre placees 
sur un pied d'egalite pour reparer l'anomalie. Nous 
n' avons jamais ete et nous ne sommes toujours pas 
sommes de nous prononcer ou pour deux solitudes 
unilingues ou pour un Canada dont les habitants 
devraient tous, de gre ou de force, ingurgiter la langue de 
l'autre. Ce a quoi il faut arriver, c'est ace que regne au 
moins un honnete degre de civilite et de consideration 
mutuelle entre nos deux grandes communautes 
linguistiques, ace que chacun admette dans son for 
interieur les a vantages pour un pays de disposer de deux 
langues. Vu le rayonnement international de l'anglais et 
du fran~ais, il ne semble pas que ce soit la trop demander. 

Qu'il me soit permis de conclure en souhaitant que notre 
revue contribue, ne serait-ce qu'un peu, a dissiper les 
malentendus et a fournir une tribune a la discussion 
raisonnee de problemes que nous ne pouvons ni ne 
devons laisser dans l' ombre. Quoi que l' avenir nous 
reserve, la condition de tout progres vers l'harmonie et la 
solidarite restera !'adhesion volontaire de tousles 
Canadiens au principe de la reforme linguistique. La de 
du succes ne se trouve pas dans les textes de loi, mais 
bien dans la comprehension et la volonte de reussir. 
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Defenseurs d'une rnc:sure qui pour s'irnposer 
n'en soulevoif' pas rnoins /o con1rovc-Hsf~, 
David Lewis, c;erard Pellc:dier et f<.oberl Sionfield, 
trois des principoux protc1gonistes du debot qui precc~do 
la ratification de la Loi sur /es /on9ues offfcielles, 
font le point sur dix onnees de bilin9uisrne, 

Pierre angulaire ou 
rocher de Sisyphe? 

DAVID LEWIS 

Le 6 avril 1966, commentant 
une declaration relative au 

bilinguisme dans la fonction 
publique federale que le premier 
ministre Pearson venait de faire au 
Parlement, je £is remarquer que l' on 
avait mis cent ans a reconnaitre la 
necessite d'une telle politique. Puis, 
m'exprimant au nom du Nouveau 
parti democratique, j'ajoutai ceci: 
« Je crois aussi extremement 
regrettable que nous ayons attendu 
de nous trouver en face d'une 
veritable crise nationale pour avoir le 
bon sens et l'intelligence de prendre 
des mesures non seulement 
necessaires, mais probablement 
essentielles a l'avenir de notre pays.» 

Je tiens ces propos pour vrais 
aujourd'hui encore, et c'est avec 
peine que je constate que tant de 
Canadiens ne veulent toujours pas 
voir dans le bilinguisme une 
dimension fondamentale de leur 

pays. Certes, nombre d'entre eux 
sont prets a tolerer la Loi sur les 
langues officielles en son principe, 
mais seulement tant qu' elle reste 
lettre morte, ou presque. De la sorte, 
la Loi temoigne de leur generosite 
d'esprit, sans remettre en question 
leurs prejuges linguistiques OU 

raciaux. 

La Loi a-t-elle ete appliquee 
equitablement? C' est au 
Commissaire aux langues officielles 
qu'il appartient de repondre a cette 
question, mais c'est nous tous qui 
demeurons responsables de l' accueil 
reserve dans l' ensemble du pays a la 
notion de bilinguisme. Une erreur 
administrative se corrige; la Loi 
elle-meme peut etre amelioree; mais 
a quoi cela peut-il servir si un grand 
nombre de nos concitoyens 
continuent de vider la notion meme 
de bilinguisme de toute substance. 

Pour renverser le courant, il faut 
mettre en oeuvre un vaste 
programme d' education, tant dans 
les ecoles qu'aupres des adultes. Je 
me suis parfois demande si une 
partie de l'argent depense pour 
enseigner la langue seconde aux 
fonctionnaires ne l'aurait pas ete 
a meilleur escient a essayer de 
faire comprendre au public la 

signification du bilinguisme 
institutionnel. Les hommes 
politiques en ont entendu ace 
propos des vertes et des 
pas mures ... 

Un jour, au cours d'une tribune 
radiophonique a Vancouver, une 
dame d'un age certain me demanda 
d'un ton courrouce: « Et pourquoi 
les Canadiens franc;ais tiennent-ils 
tant a s' exp rimer en franc;ais; 
pourquoi ne parlent-ils done pas 
canadien? » J e doute fort que mes 
explications aient reussi a la 
convaincre que le franc;ais n'avait 
rien de moins canadien que l'anglais. 

De meme, plus recemment, a une 
reunion de l' Association du barreau 
canadien, un juriste aux cheveux 
blancs se demandait pourquoi les 
Canadiens frans:ais ne se 
contentaient pas d'apprendre 
l'anglais; lui-meme, Ukrainien, ne 
l'avait-il pas fait? Et, ajoutait-il 
fierement, il n'avait jamais eu a 
souffrir d' aucune discrimination. 
Aussi, a ses yeux, la solution 
etait-elle la, et pas ailleurs. C'etait de 
toute evidence un homme aussi 
sincere que respectable. 

Je pourrais multiplier les exemples a 
l'envi, mais ceux-la suffisent a 



illustrer une situation que personne 
n'ignore et pour laquelle il ne semble 
pas exister de remede miracle. 

Pourtant, c'est a tort que l'on 
desespererait. Au cours de mes 
differents voyages a travers le 
Canada, il m'a aussi ete donne de 
constater une bien plus profonde 
comprehension de la dualite de 
notre pays que voila seulement dix 
ou vingt ans. Bien plus nombreux 
sont ceux qui desirent apprendre 
l' autre langue et voir resolu une fois 
pour toutes le confli t linguis tique. La 
capitale elle-meme donne le ton: elle 
a change. Ma femme et moi avons 
fait notre premier sejour a Ottawa de 
1935 a 1950. La ville etait alors 
presque completementunilingue, et 
il fallait tendre longtemps l' oreille 
avant de percevoir quelques mots en 
frarn;:ais. Meme au Parlement, c'est 
rarement que les deputes 
francophones s' exprimaient dans 
leur langue maternelle, pour la 
bonne et simple raison que tres peu, 
pour ne pas dire aucun, de leurs 
collegues anglophones ne la 
comprenaient. Dois-je rappeler ace 
propos qu'il n'y avait pas alors de 
service d'interpretation simultanee? 

Aujourd'hui, Ottawa est une ville 
beaucoup plus bilingue, comme se 
doit d' ailleurs de l'etre la capitale 
du Canada. Certes, l'ideal est loin 
d'etre atteint, mais n' est-ce pas vrai 
sur bien d'autres plans de la vie 
economique et sociale de notre 
pays? 

Ceux qui ontfait comme si le 
bilinguisme institutionnel etait 
la seule ou meme simplement la 
meilleure riposte possible a la 
menace pesant sur l'unite nationale 
se sont fourvoyes. Je crois en outre 
qu'une application plus eclairee du 
programme des langues officielles 
aurait pu et du eviter de faire 
naitre des craintes en realite sans 
fondement. Cependant, ce sont la 
vicissitudes qui ne portent 
aucunement atteinte a la validite de 
l' objectif defini dans la Loi. II faut 
que le bilinguisme devienne, au 
mains dans la fonction publique 
federale et dans taus les organismes 

federaux, l'un des visages de la 
societe canadienne et l'une des 
pierres angulaires de son unite. 

(Adapte de l'anglais) 

GERARD PELLETIER 

J e viens de relire, dix ans apres le 
fait, le cornpte rendu des debats 

qui precederent l' adoption de la Loi 
sur /es langu es officielles. 

Penible experience! Elle n'a 
peut-etre rien a voir avec le sujet 
traite. Depuis que j'ai quitte la 
poli tique active, c' est la premiere 
fois que je remets le nez dans les 
Deva ts des Communes. II est bien 
possible qu' a une page voisine de 
celles que j' ai relues, je retrouverais 
un autre de bat, sur une tout autre 
question, et qu'il s' en degagerait 
pour moi une impression plus 
deprimante encore. 

Quoi qu'il en soit, on ne se rappelle 
pas sans fremir, a quelques mois du 
referendum au Quebec, qu'un 
depute de l' opposition affirmait en 
1969: « Le separatisme estune 
fausse menace, habilement exageree 
... pour aveugler le Canadien 
moyen et lui faire croire que des 
concessions massives (sic) 
consenties a une minorite 
constituent la seule reponse » au 
probleme de !'unite canadienne. On 
ne relit pas sans sourire le passage 
OU ce prophete s'attaque a vous en 
vous taxant «d'etroitesse, de 
fanatisme et d'inflexibilite » parce 
que vous soutenez un projet de loi 
aussi moderequelaLoi sur /es langues 
officielles du Canada. 

Evidemment, on peut se consoler 
ensuite en relisant les discours 
favorables et remarquablement 
courageux de MM. Stanfield, Lewis, 
Fairweather et de plusieurs autres 
deputes de l'epoque. Mais au totalla 
relecture du debat en question m'a 
remis en me moire !'immense 
deception que j'ai alors eprouvee. Je 
sortais de plusieurs mois d'un travail 
intense, tres dur et tout nouveau 

pour moi: !'elaboration d'un projet 
de loi. Je savais quels efforts nous 
avians deployes, jour et nuit, pour 
mettre au point un texte a la fois 
clair, honnete et adapte aux realites 
de l'heure. Je savais surtout que 
cette loi pouvait mettre fin a de 
grossieres injustices dont la 
communaute francophone, au 
Canada, souffrait depuis un siecle. 
Et je m' etais figure nai:vement que le 
Parlement canadien allait adopter la 
loi, non certes sans examen, mais 
avec le sentiment de poser un geste 
historique attendu depuis 
longtemps. 

Je tombai de haut. Car non 
seulement une certaine opposition 
s'acharna des jours durant contre la 
loi, la denorn;:ant comme une 
concession honteuse aux 
Francophones et une injustice a 
l'egard des Anglophones (sic), mais 
je per~us egalement dans le camp 
gouvernemental, des reticences 
muettes qui n' annon~aient rien de 
bon pour l'avenir. Les evenements 
ont prouve depuis que cette 
perception etait juste. 

Ce qu' on ressent, dix ans plus tard, 
en relisant les milliers de mots de ce 
debat-fleuve? 

Au premier abord, une certaine 
desillusion. Des ce premier moment 
de l'aventure, le legislateur donnait 
et repetait ad nauseam l' assurance 
qu'il n' etait pas question de 
reglementer l'usage par les citoyens 
de l'une ou l'autre langue officielle, 
assurance qu'il a renouvelee depuis 
cent fois le jour, en parole et en 
action. 

Or, dix ans plus tard, on accuse 
encore les autorites du temps d' avoir 
« impose le fran~ais aux fermiers de 
l' Ouest ». Mystere du prejuge ou de 
la politique? 

Mais on eprouve aussi, en revoyant 
ces textes, une satisfaction peu 
banale: celle d' avoir amorce un 
changement qui s'imposait. Le deni 
de justice avait dure un siecle. 11 
deshonorait le Canada. Au cours des 
dix dernieres annees, il n'a certes 
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pas disparu completement mais il 
est en voie de disparition. Le climat a 
change. « French has become respectable 
in the federal administration», 
m' ecrivai t recemment un ministre 
provincial, qui avoue n'y avoir pas 
cru du tout en 1969. 

Il reste une troisieme impression 
dont il faut rendre compte. En 
politique, le mythe du rocher de 
Sisyphe reste toujours actuel. 
N'avons-nous hisse cette masse 
rocheuse vers le sommet de la 
montagne ... que pour la voir 
debouler sur nos tetes, un de ces 
quatre matins? Non. Elle semble 
bien stabilisee la-haut. 

Et qui mieux est, si elle se remettait a 
bouger, il y aurait dorenavant 
beaucoup de Canadiens 
anglophones pour crier « Danger! » 

et pour croire que ce peril en est un 
pour eux-memes, un risque grave 
d' appauvrissemen t. 

Le prejuge n' est pas vaincu mais il 
est serieusement entame. Et la Loi 
est toujours en vigueur ... 

ROBERT STANFIELD 

Dix ans ... I dix ans deja qu' a ete 
adoptee la Loi sur les langues 

officielles qui, reconnaissant la 
dualite linguistique du Canada, a 
institutionnalise pour tous, 
Anglophones et Francophones, 
l' egalite en la matiere. Ou en 
sommes-nous aujourd'hui? 

J'ai personnellement de bonnes 
raisons de ne pas oublier les debats 
parlementaires de l'epoque. Au sein 
de mon parti, ils devaient aboutir a 
un fractionnement des votes 

refletant les apprehensions qui se 
manifestaient dans tout le pays 
quant au bien-fonde de la Loi et des 
principes sur lesquels elle etait 
basee. Pour de nombreux 
Anglophones, elle signifiait la 
necessite d'ingurgiter du frarn;:ais de 
gre ou de force et, unilingues qu'ils 
etaient le plus souvent, un handicap 
au niveau oe l'emploi dans la 
fonction publique. Dans le meme 
temps, certains Canadiens d'origine 
autre que fran~aise ou britannique 
estimaient que la Loi accordait au 
fran~ais un statut privilegie que l'on 
deniait a leurs propres langues 
maternelles. 

Mes interventions de I' epoque au 
Parlement traduisaient mes 
inquietudes quanta l'accueil que 
recevraient un peu partout les 
mesures legislatives qui nous etaient 
proposees. Je les soutenais sans 
reserve aucune, j' etais parfaitement 
conscient de leur generosite et de 
leur noblesse, mais il m'apparaissait 
que leurs auteurs ne se rendaient 
absolument pas compte des 
difficultes que rencontrerait 
!'application de la Loi. Plus j' en 
discutais avec mes collegues, plus 
je me rendais compte qu'il fallait 
absolument dissiper craintes et 
soup~ons si l' on voulait reellement 
faire accepter le principe des langues 
officielles par le public canadien. 

Dix ans deja, et force est de constater 
que de nombreux Canadiens se font 
encore une fausse idee de ce qu' est la 
Loi sur les langues officielles. Disons 
qu'il est sans doute encore trop tot 
pour qu' elle ait pu etre comprise et 
acceptee par tous, pour que se soient 
attenuees les suspicions que font 
generalement naitre les differences 
linguistiques et pour que nos 
compatriotes anglophones aient eu 
le temps de corriger leur propension 
a croire que, hors Quebec, le Canada 

c' est uniquement l' anglais. Ajoutons 
d'autre part que les mesures prises 
par le Quebec pour affirmer la 
priorite du fran~ais n' ont rien fait 
pour reduire l'hostilite a la Loi dans 
les regions du Canada anglophone 
ou elle n'a jamais ete populaire. 

Ces reserves ne signifient pas que les 
dix annees ecoulees aient ete steriles, 
loin de la. Nous avons eu de la 
chance en matiere de commissaires 
aux langues officielles ... Nous 
avons accompli des progres vers 
l' egalisation des chances dans la 
fonction publique federale ... Nous 
pouvons tous nous prevaloir a 
present, en regle generale, des 
services offerts par les ministeres et 
organismes federaux dans la langue 
de notre choix ... Nous constatons 
en outre la prise de conscience que 
traduit l'accroissement sensible du 
nombre d' ecoliers anglophones 
choisissant le fran~ais comme 
langue seconde. Et tousles chefs 
politiques federaux continuent de 
leur cote a appuyer la Loi sur les 
langues officielles. 

L'anglais ayant de toute evidence 
survecu a cette Loi, et les 
Anglophones pouvant continuer de 
faire carriere dans la fonction 
publique, l'hostilite devrait peu a 
peu s' effacer des horizons 
linguistiques canadiens. II est 
evident que nos differences 
continueront de nous caracteriser 
mais, si nous voulons vivre 
ensemble en toute equite, il nous 
faudra tous faire notres les principes 
de la Loi sur les langues officielles et en 
respecter les regles. Comme le 
souligne si bien la sagesse populaire 
apropos du mariage, les annees les 
plus difficiles, ce sont les trente 
premieres. Ou sont-ce les dix 
premieres? 

(Adapte de I' anglais) 
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Pour ovoir lour siqnifi6, le terrne bilin9uisrn<~ 
o hni por nc: plus rien vouloir dire, 
L'un des copresidc;;_,,nls cir} let Cornrnission sur le hilinguisrne 
fYI lei /:.>iculturolisrne en propose ici un autre 
qui rend rnieux lo no/ion d' e9al ite cles lon9ur~s. 

Quand les mots 
engendrent l' equivoque 
DAVIDSON DUNTON 

T ·1~· n nombre surprenant des gens avec qui j'ai eu 
L. l' occasion de m' entretenir clans di verses regions du 
pays, ces temps derniers, semblent favoriser le double 
unilinguisme comme solution a notre probleme 
linguistique. Le Quebec serait entierement francophone, 
le reste du pays, purement anglophone. 

On voit aisement ce que cette idee peut avoir d'attrayant 
pour d'aucuns, au Quebec comme clans les autres 
provinces. Certains Quebecois, et au premier chef les 
independantistes, envisagent d'un oeil fort favorable la 
perspective d'un monopole du fran~ais clans leur Etat, 
meme au prix d'une disparition de leur langue au dela 
des frontieres de celui-ci. Et clans les neuf autres 
provinces, c' est sans regret que leurs concitoyens se 
debarrasseraient du souci, couteux a ce qu' on dit, qu' est 
toujours le fran~ais, comme langue de scolarisation, des 
services gouvernementaux, d' affichage, des medias et de 
la publicite. Ceux-la ne verraient aucuninconvenient ace 
qu' on sacrifie en echange les droits de la minorite 
anglophone du Quebec. 

Le Canada n'est pas la Suisse 
... ni la Belgique 
Le principe de la regionalisation des unilinguismes n'a 
multilingues. Ainsi, en Suisse, ce sont des frontieres 
rigoureuses qui delimitent les regions ou une langue 
unique regne absolument. La Belgique, elle, est 

nettement divisee en territoires flamand et francophone 
en dehors de la vaste region bilingue de Bruxelles. 

Mais les conditions qui prevalent clans ces pays different 
de celles qui caracterisent le notre. En Suisse, c'est de 
longue date que les populations de diverses contrees, qui 
coi:ncident le plus souvent avec des cantons, sont 
integralement unilingues. Et si, en Belgique, la 
demarcation des deux groupes linguistiques n'a pas 
toujours ete aussi nette, on lui a donne beaucoup de 
rigidite ces dernieres annees, avec les irritations et les 
consequences que l'on sait pour les groupes et les 
institutions minoritaires de part et d'autre. Peut-etre 
n'est-ce pas la l'exemple a suivre. 

Au Canada, les populations s'interpenetrent clans une 
tres large mesure. Plus d'un million d' Anglophones 
vivent au Quebec et pres d'un million de Francophones 
clans les neuf autre provinces. Qui plus est, 
historiquement parlant, il ne s' agit pas de nouveaux 
venus. N' oublions pas que la communaute acadienne 
des provinces maritimes fut fondee avant la 
communaute fran~aise du Quebec. Les Acadiens n' en 
ont que plus grand merite d'avoir su conserver leur 
langue et leur culture en depit des enormes difficultes qui 
furent les leurs pendant plus de deux siecles et demi. De 
meme, clans !'Ontario, l'histoire de certaines collectivites 
francophones remonte au xvme siecle, et celle d'autres 
groupes, au xrxe. Les Francophones jouerent aussi un 
role capital clans la conquete de l'Ouest et constituaient 
probablement la majorite au Manitoba avant que celui-ci 
n'entre clans la Confederation. 

L'anglais a pris pied au Quebec a l'issue des evenements 
de 1759, 1760 et 1763, mais on ne saurait justifier le 
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maintien de droits linguistiques par 
une victoire militaire vieille de plus 
de deux siecles. 11 est bien plus 
important, a cet egard, que la 
minorite anglophone ait tres 
largement contribue al' essor d'une 
province ou elle est etablie de longue 
date et que la plupart des individus 
qui la composent considerent bel et 
bien le Quebec comme leur petite 
patrie. 

Recul du fran~ais ? 
Les partisans du double unilinguisme 
soutiennent generalement que 
l'avenir qu'ils preconisent est, selon 
toute vraisemblance, inevitable. Et 
de brandir force statistiques 
demontrant l' erosion du frarn;:ais 
parmi les minorites francophones. 
Certes, au fil des ans, quantite de 
Francophones habitant hors du 
Quebec, surtout lorsqu'ils 
constituent des groupes plutot 
petits, ant fait de l'anglais leur 
principale langue de 
communication. Mais ce qui 
importe, ce n' est pas le nombre de 
ceux-la, c'est celui des locuteurs 
pour qui le frarn;:ais reste la langue 
premiere en depit d' obstacles 
considerables. 

11 est generalement admis que pour 
qu'un groupe minoritaire conserve 
sa vigueur a sa langue, il faut au 
minimum qu'il puisse s'appuyer sur 
des infrastructures scolaires 
appropriees, que cette langue soit 
celle dans laquelle il traite avec 
!'administration et dans laquelle il 
s'informe. Or pendant la plus 
grande partie de leur histoire, les 
communautes francophones 
minoritaires n' ant pas pu compter 
sur ces ressources. De fait, la plus 
importante d'entre elles, 
l'enseignement en frarn;:ais, a 
surtout brille par son absence dans 
les neuf provinces anglophones 
jusqu'a ces dernieres annees; cela 
bien que l' education soit financee 
par les fonds publics. 

Ce qui etonne, done, ce n' est pas que 
le frarn;:ais soit en recul parmi ces 
groupes, c' est que ce recul ne soit 
pas plus marque. La vivacite qu'il 
continue de manifester temoigne de 

la profondeur de l'attachement des 
Canadiens frarn;:ais a leur langue et a 
leur culture. En quelques annees, la 
situation a neanmoins radicalement 
change. Outre un nombre decent 
d'etablissements scolaires, l'Ontario 
a ouvert deux universites bilingues; 
le Nouveau-Brunswick s'est dote 
d'une universite francophone; et il 
devient plus facile de faire des 
etudes en fran~ais dans les autres 
provinces. Dans ces circonstances, il 
sera interessant de voir si le fran~ais 
continue a perdre du terrain au 
meme rythme ou s'il en regagne. Je 
me hasarderai quanta moi a predire 
que meme si son erosion se poursuit 
dans certains endroits, et surtout 
dans les petites collectivites de 
l'Ouest, la vitalite du fran~ais a 
l' exterieur du Quebecira 
s' accentuant si l' effort 
d'amelioration des structures se 
prolonge. 

Realite et fiction: la Loi 101 
Les fervents du double unilinguisme 
aiment par ailleurs a rappeler la 
pression qu' exerce sur l' anglais la 
Charte de la langue fran~aise 
(Loi 101) et a predire la fin triste et 
prochain~ de cette langue au 
Quebec. A man avis, ces sinistres 
prophetes font plus que sous-
es timer le dynamisme de la 
communaute anglophone, sa 
contribution a la vie de la province 
et son attachement au Quebec. 
Certains Anglophones sont partis, 
d'autres les suivront sans doute, 
c' est un fait. 11 est vrai aussi que le 
climat actuel, et en particulier 
certaines dispositions 
discriminatoires de la Charte 
linguistique, surtout celles qui ant 
trait a la langue d' enseignement, 
n'incite guere les Anglophones du 
reste du pays a venir s'installer au 
Quebec. Reste que ce n' est pas cela 
qui empechera l'anglais et les 
Anglophones de survivre tres 
longtemps encore dans la « belle 
province». 

La deconfiture de la communaute 
anglophone devant la Charte de la 
langue fran~aise n' est pas sans 
procurer une certaine satisfaction a 
nombre de Quebecois, pas taus 

pequistes d'ailleurs. Pour eux 
l' anglais a trap longtemps do mine la 
vie economique de la province. Et ils 
n' ant pas oublie que pendant des 
annees et des annees, leurs freres 
etablis hors du Quebec n' eurent 
pour ainsi dire ni systeme scolaire 
public, ni services gouvernementaux, 
ni radio-television d'Etat alors que 
leurs Anglophones beneficiaient 
d'un systeme scolaire puissant, 
complet et bien a eux, et de services 
administratifs ainsi que de program
mes de radio et de television dans 
leur langue. 

En fait, meme sous le regime actuel, 
les Anglophones du Quebec sont 
dans la plupart des cas aussi bien 
sinon mieux traites que les 
Francophones des autres provinces. 
Et bien des Quebecois contestent 
eux-memes les dispositions les plus 
opprimantes et ridicules de la 
Charte, bien qu'ils approuvent 
l' orientation generale de la loi dont 
elle est issue. On peut esperer, le 
temps aidant, voir modifier les 
reglements les plus discutables; ce a 
quoi il ne faut pas s'attendre, c'est a 
ce qu'un successeur de l'actuel 
gouvernement cesse de proner la 
primaute du frarn;:ais dans le secteur 
des affaires et l'industrie. 11 faudra 
en arriver a une situation voisine de 
celle qui existe dans les autres 
provinces, ou les minorites 
francophones ant depuis longtemps 
reconnu que l'anglais est, sauf 
exception, la langue des affaires. 

Un mot galvaude 
Malheureusement, au sens que le 
Canada lui a donne au niveau 
conceptuel et politique, le terme 
bilinguisme a engendre bien des 
malentendus. Nombreux sont ceux 
qui s'imaginent que 1es 
recommandations de la Commission 
royale sur le bilinguisme et le 
biculturalisme ne tendaient a rien de 
mains qu'a un pays dont taus les 
habitants sauraient manier les deux 
langues et ou l'une et l' autre auraient 
partout la meme importance. 

En realite, des ses debuts, la 
Commission supposait et declarait 
que la plupart des regions 



demeureraient essentiellement 
unilingues, frarn;aises ici, anglaises 
la. Et apres avoir etudie la 
distribution linguistique de la 
population et recueilli des 
temoignages de partout elle devait 
clairement ecarter l'hypothese d'une 
division pure et simple du Canada 
en deux territoires unilingues. 

Au surplus, la Commissionn'a 
jamais manque de reconnaitre la 
realite d'un Canada OU bon nombre 
de regions englobent d'importantes 
minorites de l'une ou l'autre des 
langues officielles. II etait clair pour 
elle qu'il fallait garantir a ces 
minorites, qu'elles soient 
anglophones ou francophones, un 
enseignement et des services 
administratifs clans leur langue, 
partout ou leur concentration le 
justifiait. La simple justice exigeait, 
pour que l'idee meme d'association 
des deux communautes sur un pied 
d'egalite ne soit pas un vain mot, que 
les minorites francophones trouvent 
clans les neuf autres provinces des 
infrastructures comparables a celles 
dont les Anglophones beneficiaient 
au Quebec. 

Pour cette province, la Commission 
envisageait un grand changement: 
le frarn;ais y deviendrai t la principale 
langue de travail, comme l'anglais 
clans les autres provinces, en 
laissant cependant une place a 
l'anglais clans les entreprises dont 
c' etait normalement la langue de 
travail. 

A !'Administration federale, dont la 
fonction est de servir tousles 
Canadiens, la Commission 
recommandait de fermement ancrer 
le frarn;ais comme langue officielle, 
d' en faire la principale langue de 
travail de certains services centraux, 
de veiller a repondre aux demandes 
de documentation et au courrier 
des Francophones clans leur 
langue, et d'assurer la presence de 
fonctionnaires parlant le frarn;ais 
partout ou une majorite ou une 
importante minorite le justifiait. 
Elle recommandait en outre aux 
gouvernements provinciaux d'offrir 
des services bilingues clans les 

regions habitees par des minorites 
officielles numeriquement 
importantes et de declarer le frarn;ais 
langue officielle de !'Ontario et du 
Nouveau-Brunswick. 

La pensee de la Commission 
Le ressassement continue! du mot 
bilinguisme, tant au niveau 
conceptuel des etudes de la 
Commission qu'a celui des mesures 
ulterieurement prises par le 
gouvernement pour y donner corps, 
n'a pas peu contribue a susciter 
meprises et opposition clans des 
milieux aussi divers que nombreux. 
On ne fera pas demordre certains 
Anglophones de la certitude que le 
gouvernement met tout, tout, tout 
en oeuvre pour leur imposer un 
franc;ais dont ils ne veulent pas 
entendre parler. Et au Quebec, 
certains porte-parole ne voient rien 
d'autre clans le bilinguisme qu'un 
ingenieux artifice destine a assurer 
partout la domination de l'anglais. 

Amon avis, c'estun terme nouveau, 
equilinguisme, qui conviendrait le 
mieux a rendre la pensee de la 
Commission, le sens des principales 
mesures federales et la signification 
de ce qu' ont entrepris divers 
gouvernements provinciaux. 

Le mot bilinguisme a en effet eu la 
mauvaise fortune de servir a coiffer 
des declarations publiques et des 
choix politiques secondaires qui ont 
seme la confusion. C' est aller trop 
loin, par exemple, que d'affirmer 
qu'un Canadien fran~ais doit se 
sentir parfaitement chez lui partout 
au Canada. Quand bien meme 
l'equilinguisme serait realise, ii est 
evident qu'il ne se sentira jamais 
aussi parfaitement chez lui a 
Vancouver qu'a Quebec. Ce sur quoi 
ii doit pouvoir compter, par contre, 
c'est que s'il s'installe clans une 
region habitee par un certain 
nombre de Francophones, disons 
dix pour cent, c' est le chiffre de la 
Commission, ii y trouvera des ecoles 
ou ses enfants pourront faire leurs 
etudes en fran~ais, des services 
administratifs avec lesquels ii pourra 
traiter clans sa langue, et des 
programmes de radio et de 

television en fran~ais. Et vice versa 
pour I' Anglophone qui s'installe au 
Quebec. 

9 

L'accent mis de fa~on tres appuyee 
par le gouvernement federal, 
pendant plusieurs annees, sur la 
creation de « pastes bilingues » par 
dizaines de milliers et sur les cours 
de fran~ais a !'intention des 
fonctionnaires anglophones a 
contribue a entretenir la confusion. 
II aurait du etre possible de faire du 
fran~ais une langue de service et de 
travail clans certains secteurs de la 
fonction publique sans insister aussi 
lourdement. Ce qui n' empeche pas 
que les Anglophones doivent 
comprendre que l'equilinguisme 
suppose la connaissance du fran~ais 
de la part des titulaires de certains 
pastes de !'administration federale, 
tout particulierement aux plus hauts 
niveaux. II faut de meme qu'ils 
n'oublientpas qu'a des generations 
de Canadiens fran~ais desireux de 
gravir les echelons de la fonction 
publique ii a bien fallu acquerir, et 
par leurs propres moyens, une 
connaissance approfondie de 
l'anglais. 

Des transformations profondes 
Ces dernieres annees, plusieurs 
provinces, et tout particulierement 
le Nouveau-Brunswick et !'Ontario, 
ont pris des mesures importantes en 
vue d' ameliorer les services offerts a 
leur population francophone. 
L'Ontario n'a pas su aller aussi loin 
que le Nouveau-Brunswick et 
declarer le fran~ais langue officielle, 
mais ii a beaucoup fait pour 
I' enseignement en fran~ais et 
accompli quelques progres sur le 
plan des services, des documents et 
des tribunaux. Certes, ou qu'ils 
habitent, les Francophones du 
Canada auraient ete plus 
impressionnes si !'Ontario avait 
agi plus vite et de fa~on plus 
spectaculaire, s'il etait alle jusqu'a 
consacrer les droits de ses Franco
phones. II n'en faut pas mains 
reconnaitre que des transformations 
tres profondes se sont produites. 

Le parallele entre la situation 
telle qu' elle est aujourd'hui clans 
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!'administration federale et les 
provinces et telle qu' elle etait au 
debut des annees soixante montre 
qu'un tres grand pas a ete fait vers 
l' equite. Ce qui ne veut pas dire 
qu' on puisse en rester la. 

Maintenant, ce qu'il faut 
absolument c' est que le Canada 
s' oriente resolument vers un 
equilinguisme plus integral, et que les 
Canadiens ne se laissent pas seduire 
par la vision simpliste de deux 
grands terri toires unilingues ( ou le 
mirage d'un pays ou tout le monde 
parlerait les deux langues, quand ce 
n' est pas le reve d'une langue 
frarn;aise circonscrite au seul 
Quebec). 

Pourquoi? 

En premier lieu, parce que la 
formuleequilingue semble equitable 
et adaptee aux realites canadiennes. 
Le double unilinguisme, ce serait un 
pas en arriere; il signifierait la perte 
de leurs droits linguistiques pour 
des populations canadiennes 
etablies de longue date la ou elles se 
trouvent, et ce a une epoque ou ce 
qu'il faut a l'homme, c' est une 
extension, et non une diminution, 
de ses droits et de ses chances de 
succes. Au surplus, il rendrait 
virtuellement impossible la tache 
d'une administration federale 
chargee de satisfaire les deux 
parties. 

L' equilinguisme est equitable parce 
qu'il tend a equilibrer les avantages 
et les inconvenients qu'il ya a etre 
anglophone ou francophone en 
plac;:ant les minorites de chaque 
langue clans des situations 
comparables. Il met aussi sur un 

pied « plus egal » les fonctionnaires 
federaux des deux group es. 

Ni l'une ni l'autre des deux 
communautes n' est soumise a des 
pressions indues ou injustes. Il n' est 
que normal d'attendre des membres 
de la minorite qu'ils apprennent la 
langue de leur region s'ils veulent 
travailler. Les Anglophones 
desireux d' exercer certaines 
fonctions clans !'administration 
canadienne devront parvenir a 
une aisance raisonnable clans la 
seconde langue officielle, mais 
n'est-ce pas lace qu'on demande 
aux Francophones depuis des 
lustres? Que peuvent bien perdre 
les Anglophones quand une ecole 
franc;:aise est ouverte clans leur 
region, ou lorsqu'un document est 
publie en franc;:ais comme en 
anglais? Cela coute de l' argent, mais 
bien peu en regard du total des 
depenses de l' ensemble des 
pouvoirs publics, et encore moins 
quand on tient compte de l'actuelle 
compression des budgets consacres 
aux cours de langues offerts gratui
tement par le gouvernement 
federal. 

L'equilinguisme est equitable. Bien 
plus on peut demontrer qu'il l' est, 
et pour peu qu' on l' appuie 
vigoureusement ne peut qu'etre 
perc;:u comme tel. Son esprit et son 
bon sens doivent pouvoir seduire 
une majorite de Canadiens 
anglophones et francophones. 
Et quand bien meme les minorites 
des deux langues perdraient en 
importance, il faudrait le renforcer 
justement parce qu'il signifie si 
manifestement equite et association 
d' egal a egal entre les groupes 
linguistiques du Canada. 

~our une plus grande equite 
A n'en pas douter, il se trouvera des 

Anglophones pour continuer a 
s' opposer aux mesures equilingues, 
souvent en donnant une 
representation tendancieuse de leur 
portee et de leur importance. Si j' en 
juge par les experiences que j'ai 
faites, ceux-la sont en general 
franchement hostiles a toute 
extension du franc;:ais au Canada 
et a toute tentative veritable 
d'association d'egal a egal entre 
Canadiens franc;:ais et Canadiens 
anglais. Mais ils ne font qu'accroitre 
le risque d'une scission du pays; 
l'histoire montre que clans les Etats 
qui resolvent le mieux les problemes 
poses par la cohabitation de 
plusieurs grandes langues la 
majorite, consciente de !'assurance 
de sa propre position, sait faire 
preuve de generosite envers la 
minorite. 

Mis en oeuvre avec vigueur, 
l'equilinguisme pourrait peser lourd 
au Quebec. On ne £era bien sur pas 
changer d'avis les independantistes 
convaincus, mais !'opinion des 
autres Quebecois, dont beaucoup 
n' ont pas encore choisi entre le oui et 
le non au referendum, ne peut 
qu'etre influencee par l'idee qu'ils se 
font de la destinee de leur langue 
clans le Canada de l'avenir. Certes, 
pour bien des Quebecois, la langue 
n' est pas la seule preoccupation, 
mais a moins d'une resolution 
raisonnable et claire des problemes 
linguistiques, la federation 
canadienne ne doit pas se faire trop 
d'illusions sur ses chances de <lurer. 

(Adapte de /'anglais) 
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canadienne /'interieur 
provinces, ou elle ne reg/era pas. 
avertissement que donne /'un des copresidents 

de la Comrnission sur le bilinguisrne 
le bicultvralisme merite que l1on s'interroge. 

Des districts bilingues 
et de leur raison d'etre 
JEAN-LOUIS GAGNON 

our juger des merites ou des inconvenients d'une loi, 
dix ans devraient suffire. Mais comment faire 

abstraction des eta ts d'ame que tout changement 
suscite? Caril en va des lois comme des pays qu' on visite 
la camera en bandouliere: tout depend des realites que 
l' on cherche pour illustrer un discours deja imagine. 
Comme notre propos n' est ni de dresser le bilan exhaustif 
des resultats acquis ni celui des oppositions, mieux vaut 
s'en tenir a une vue d'ensemble des faits et des 
sentiments provoques par la mise en route d'une 
politique soutenue de bilinguisme. 

Au plan des lois, la federation canadienne a beaucoup 
evolue depuis l'institution de la Commission royale 
d' enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme en 1963. 
Taus les deputes n'avaient pas accepte dans un meme 
esprit d'engagement l'analyse de la crise politique 
retenue par la Commission dans son rapport 
preliminaire de 1965. Mais le consensus des partis etait 
indeniable et ne fut pas remis en question lors de 
l'adoption de la Loi sur les langues officielles en 1969. Et 
depuis nul ne l'a rompu. Certes il est exact que le frarn;:ais 
demeure en 1979 davantage langue de service que langue 
de travail de la fonction publique. Mais combien plus 
fondamental est le changement apporte aux modes de 
recrutement des mandarins des institutions federales. 

Par un recours constant a des reseaux que rien ne 
rattachait aux milieux francophones, on avait en quelque 

sorte institutionnalise la cooptation des charges. Aussi il 
fallut un effort durable et concerte pour parvenir enfin a 
recruter des Canadiens de langue franc;:aise au niveau le 
plus eleve. S'il est vrai, comme l'a note Frank Underhill, 
que les partis politiques ant ete longtemps les seuls lieux 
ou Anglophones et Francophones pouvaient traiter sur 
un pied d' egalite, on peut dire que le mandarinat- celui 
des createurs, des universitaires et des grands commis de 
l'Etat - se transforme a son tour aujourd'hui en un 
univers bilingue et multiculturel. 

Dans quelle mesure les gouvernements provinciaux 
ont-ils contribue au changement amorce par les 
recommendations de la Commission et par la Loi sur les 
langues officielles? On vit successivement le 
Nouveau-Brunswick se proclamer province bilingue 
et le Manitoba retablir le franc;:ais comme langue 
d'enseignement. Pour sa part, l'Ontario se donna un 
reseau etendu de colleges secondaires de langue 
frarn;:aise et l' on vit petit a petit apparaitre les premiers 
tribunaux bilingues. A vrai dire, il n'est pas une seule 
province ou les pouvoirs publics n'aient manifeste 
de fa~on formelle une certaine reconnaissance du 
fait fran~ais. 

Malheureusement les sentiments des individus et le 
comportement des peuples n' obeissent pas toujours a 
l'esprit des lois. L'Etat n'estpas toute la nation, -surtout 
en democratie. Meme si l'on ecarte les extremistes du 
Canada anglais et les irreductibles du separatisme 
quebecois, il n'est pas facile, dans un pays comme le 
Canada, de formuler une politique generale de 
bilinguisme et d'en <loser l'application de telle fa~on que 
personne n' ait un jour la tentation de s'interroger sur ses 
implications. 
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C'est clans le but de satisfaire aux 
besoins socio-culturels des 
minorites linguistiques, sans porter 
atteinte aux droits des majorites, que 
la Commission avait recommande la 
creation de districts bilingues a 
l'interieur des provinces, - le seuil 
retenu etant le meme qu' en 
Finlande, c' est-a-dire 10 pour cent 
de la population du lieu. Compte 
tenu de la composition 
demographique et de la structure 
federale du Canada, cette 
recommandation, qui etait au coeur 
du rapport final, correspondait en 
outre a des imperatifs politiques 
fondes sur un souci de justice. Mais 
la Commission et le Parlement 
n'avaient tenu compte ni de la 
sottise ni de l' etroitesse d' esprit 
distillees par un enseignement de 
l'histoire pernicieux parce que 
tronque. 

C' est en vain que deux comites de 
travail (le premier preside par Roger 
Duhamel, le second, par Paul Fox) 
tenterent d' obtenir de la province de 
Quebec qu' elle consente a ere er les 
districts bilingues prevus pour 
assurer la protection des groupes 
minoritaires anglophones; partout 
ailleurs, la population de langue 
frarn;:aise aurait releve d'une vaste 
region unilingue. Il etait juste que 
Montreal et sa grande banlieue, ou 
30 pour cent de la population est de 
langue anglaise, constituent un 
district bilingue. Mais le 
gouvernement quebecois jugea qu'il 
ne pouvait y consentir ( car il y voyait 
un symbole) sans compromettre la 
poursuite des objectifs nationalistes 
devenus communs a la direction de 
tousles partis. 

L' opposition du Quebec allait 
permettre aux provinces de langue 
anglaise d'adopter une position 
d'attente qui s'explique aisement 
lorsqu' on songe a la reaction des 
extremistes quand Radio-Canada, a 
la demande du Parlement, decida 
d' etendre son reseau frarn;ais de 
Halifax a Vancouver et que, dans la 
foulee de la Loi sur les langues 
officielles, on se mit a etiqueter en 
fran~ais et en anglais tous les 
produits de consommation 

courante. De fait, seul le 
Nouveau-Brunswick reagit de 
maniere positive en declarant son 
intention de faire de la province 
entiere un district bilingue. 

Aveuglement et discorde 
Renoncer a l'idee fondamentale des 
districts bilingues etait le bon moyen 
de faire evoluer la crise du 
federalisme vers un affrontement 
politique entre Anglophones et 
Francophones. Si l'effort du 
gouvernement pour rendre bilingue 
l' ensemble des services federaux 
allait, d'une part, apparaitre aux 
yeux du Canada anglais comme une 
prime a l'avancement des 
fonctionnaires francophones, 
d' autre part, !'indifference et parfois 
l'hostilite des gouvernements 
provinciaux, face aux initiatives du 
pouvoir central pour etendre le 
champ du bilinguisme, devaient 
fatalement provoquer le ressen
timent des nationalistes quebecois et 
declencher un militantisme souvent 
peu reflechi au sein des minorites 
francophones. 

Helas ! point n' est besoin de 
remonter a la bataille des Plaines 
d' Abraham pour comprendre les 
raisons d'une confrontation qui 
aujourd'hui met en peril de mart la 
federation canadienne. Il suffit de 
s'arreter aux annees 70. Combien 
revelateur est le fait que, dix ans 
apres la proclamation de la Loi sur 
les langues officielles, la province 
de Quebec est a la veille d'un 
referendum sur un projet 
d'independance deguise en 
souverainete-association ! Ce qui 
devait etre la decennie de l'unite 
dans la diversite, de l'epanouisse
ment d'un pays bilingue et 
multiculturel, est devenu dix ans 
d'aveuglement et de discorde. A qui 
devons-nous done ce cliche que « les 
Canadiens possedent un sens inne 
du compromis » ? 

Dans l' esprit de la Commission, 
l'idee des districts bilingues ne fut 
jamais une sorte de panacee 
pancanadienne pour taus les maux 
inherents aux institutions politiques 
et aux traditions socio-culturelles 

d'un pays ou l' on est toujo~rs le 
minoritaire de quelqu'un. A la 
rigueur, on peut imaginer qu' en 
cherchant bien on pourrait trouver 
une autre solution qui, en creant une 
meme situation de justice pour taus, 
serait cependant mains genante 
parce que fondee sur une nouvelle 
fraternite plutot que sur un appel 
aux lois. 

Mais quel effort de reflexion a-t-on 
fait, depuis dix ans, pour proposer 
un ensemble de correctifs qui, sans 
epouser le modele propose, soit 
cependant assez coherent pour 
constituer une solution de 
rechange? La Loi 101, qui pretend 
faire du Quebec une province 
unilingue fran~aise, n'a meme pas 
incite les provinces a oser quelques 
gestes d'importance susceptibles de 
renforcer la main des Canadiens 
fran~ais qui, au Quebec, barrent la 
route au separatisme. Business as 
usual. C' est meme en tandem que 
MM. Levesque et Lyon sont arrives a 
la Cour supreme ! 

De Moncton a Sudbury 
C' est en nombre egal, OU a peu pres, 
que l' on trouve des Anglophones au 
Quebec et des Francophones dans 
les autres provinces. Si ceux-la pour 
la plupart, habitent Montreal et sa 
grande banlieue, 90 pour cent de 
ceux-ci vivent en Acadie et en 
Ontario. A toutes fins utiles, c'est a 
l'interieur de ce long couloir qui va 
de Moncton a Sudbury en traversant 
Montreal que, taus les jours, 
Anglophones et Francophones 
viennent en contact. Certes les 
groupes de langues officielles 
disperses ~a et la doivent beneficier 
des services bilingues que les 
gouvernements federal OU 

provinci<;1ux mettent ou devraient 
mettre a leur disposition. Mais le 
Canada est un pays bilingue parce 
que l'anglais et le fran~ais, au lieu 
d'etre des langues d'enclaves, se 
chevauchent de Moncton a Sudbury 
et sont, de ce fait, en situation 
d'equilibre. C'est dire que la crise 
canadienne se reglera d'abord a 
l'interieur des provinces 
concernees, ou qu'elle ne se 
reglera pas. 



Cela dit, force nous est de 
reconnaitre que le Canada ne 
ressemble guere aujourd'hui a celui 
que la Commission, en 1963, avait eu 
mission d'ausculter. Il s'agissait 
alors d' enrayer la crise que certains 
pressentaient par la mise en route 
d'une reforme fondee sur l'egalite 
des« deux peuples fondateurs » et, 
done, d'etendre, par les moyens 
voulus, l'aire du bilinguisme au 
Canada. 

La Commission devait aussi 
s'enquerir de l'etat de sante des 
« autres group es ethniques » et du 
metabolisme des populations 
indigenes. Il apparut bientot que si 
les Canadiens frarn;:ais etaient a la 
recherche d'une destinee, tousles 
autres souffraient de troubles de 
l'identite, -les uns parce qu'ils se 
sentaient voues a l' assimilation, les 
autres parce qu'ils n' arrivaient plus a 
se differencier des Americains. Par 
ailleurs, la Commission devait 
constater que !'inquietude et 
!'irritation des Quebecois 
francophones n'etaient pas 
uniquement d' ordre culturel: le 
partage des pouvoirs etait une autre 
cause de leur mecontentement. En 
d'autres termes, ils demandaientala 
fois que leurs droits linguistiques 
soient assures partout au Canada, fa 

ou ils faisaient nombre, et qu' on 
modifie leur statut constitutionnel 
au sein de la federation. 

Refaire un consensus ou sombrer 
Ce qui a l' epoque etait premonition 
allait devenir patent. Car la 
revolution tranquille du Quebec 
allait avoir un effet d'entrainement 
partout au Canada. Depuis, Inuit, 
Amerindiens et Metis sont sortis de 
l' ombre pour reclamer leur place au 
soleil, et les Canadiens d' origine 
autre que britannique ou fran~aise 
ont cesse de se percevoir comme des 
minorites promises au melting pot. A 
leur tour, les provinces anglaises 
sont entrees clans la contestation au 
point de ne plus accepter que les 
richesses naturelles de chacune 
d' elles constituent !'heritage 
commun de la federation. Et le 
Quebec s' est donne un 
gouvernement separatiste ... 

Al' evidence, l'heure est venue de 
proceder a un nouveau partage des 
pouvoirs entre le gouvernement 
federal et les provinces. Refaire un 
consensus est une chose; acheter 
la paix en es tune autre. Le 
raisonnement qui a preside a 
l' elaboration du systeme de 
perequation reste inattaquable: de 
trap grandes disparites regionales 
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ne pourraient qu' entrainer 
l'effondrement de la federation. 
Mais c' est la le deuxieme volet de la 
crise canadienne. Tenons-nous en 
au premier: la tourmente 
socio-culture He. 

Le Canada est l'un des rares pays 
(peut-etre le seul) de notre petite 
planete ou il n' existe pas de majorite 
ethnique et ou l' on reconnait aux 
minorites qui le veulent le droit de 
survivre en s'integrant sans 
s' assimiler. La question linguistique 
est d'un autre ordre. Le Canada est 
un pays bilingue parce que, 
precisement, il est constitue de deux 
societes. Dans la pratique des 
choses, cela signifie que l'une ne doit 
pas refuser al' autre l' exercice de 
dtoits specifiques qu' elle-meme ne 
voudrait pas qu' on lui conteste. 
Suite a la proclamation de la 
Loi sur les langues officielles, le 
gouvernement canadien a mis en 
place la plupart des mecanismes 
necessaires a !'implantation et au 
respect du bilinguisme au sein de 
l' administration federale. Qu' elles le 
veuillent ou non, c'est aux provinces 
qu'il appartient maintenant 
d'assumer les responsabilites qui 
sont de leur competence 
constitutionnelle. 
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Lo reforrne I inguistique a con nu nombre de hauis 
et de bas dons la bureaucrotie federale. 
S'inspiront des confidences de hauts fonctionnaires, 
un iournaliste retrace le chernin parcouru. 

La fonction publique: 
de !'intention al' acte 
TOM SLOAN 

Si vous etes sensible aux railleries, ne vous hasardez 
""-· surtout pas a eriger Ottawa en symbole de notre 
personnalite collective dans vos conversations. Vous 
risqueriez fort de faire s' esclaffer des interlocuteurs qui la 
voient avant tout comme le medecin de Moliere. Et 
pourtant, meme les plus desabuses de nos compatriotes 
estiment qu'il est indispensable que la ca pit ale exprime la 
realite canadienne, et done la dualite linguistique du 
pays. 

Avouons qu'a cet egard, cette chere Ottawa a bien 
change. Le bilinguisme, l'officiel comme l'autre, ya 
desormais droit de cite, si je puis dire. Elle n'est pas 
encore un parfait microcosme du Canada, mais elle s' est 
departie de ce monolithisme linguistique qui, au debut 
des annees 60, poussait Marcel Chaput, alors 
fonctionnaire federal, a regagner Montreal et a ecrire 
Pourquoi je suis separatiste. Quelque vingt ans plus tard, en 
effet, un autre Canadien frarn;ais, Jules Leger, trouve 
Ottawa assez accueillante et agreable malgre ses 
imperfections pour y vivre ses annees de retraite. Cela 
meri te qu' on y reflechisse. 

Si la physionomie d'Ottawa s'est transformee, pour tout 
dire si la fonction publique federale a fait peau neuve ou 
presque, c' est essentiellement grace a la Loi sur les langues 
officielles, meme si elle s' etait deja engagee dans la voie du 
bilinguisme avant 1969. Le rapport de la Commission 
royale d'enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme 

avait, avant cette date, convaincu le gouvernement 
federal de la necessite de bilinguiser davantage son 
appareil et de servir le public dans les deux principales 
langues du Canada. Reste que pour vraiment dynamiser 
ces initiatives, il fallait leur donner un cadre et des 
fondements officiels. 

Une decennie particulierement penible 
Dix ans c' est peu dans la vie d'un pays. Mais certaines 
decennies peuvent etre determinantes. Assurement, la 
question linguistique n' est pas la seule cause des 
nombreuses difficultes que connait aujourd'hui le 
Canada. II est clair toutefois qu'elle est au coeur de notre 
difficulte a vivre en tant que nation. 

Des entretiens officieux que j'ai eus avec quelques-uns 
des hauts fonctionnaires qui ont ete ou sont aux prises 
avec les problemes de fonctionnement et de personnel 
engendres par la reforme linguistique depuis le debut, il 
ressort ceci: a quelques nuances pres, tous reconnaissent 
que la reforme s'imposait, que les principes directeurs 
qui y ont preside sont fondamentalement sains, mais 
qu'il reste beaucoup a faire. 

Bilan provisoire de !'operation? Au nombre des erreurs 
et des echecs: un processus de designation des pastes 
bilingues empreint d'un zele aussi facheux 
qu'intempestif et depourvu de tout realisme; une 
croyance aveugle en l'efficacite de mesures 
administratives comme la creation d'unites travaillant en 
frarn;ais et la prime au bilinguisme; une sous-estimation 
flagrante de la charge emotive que recele tout probleme 
linguistique; une confiance injustifiee au pouvoir des 
reglements et des directives. A l'actif: la bilinguisation, a 
des degres divers, de plusieurs milliers d'unilingues, 



notamment parmi les cadres 
superieurs; un accroissement des 
effectifs francophones a taus les 
echelons qui permet a 
!'administration de renvoyer une 
image plus fidele du pays; 
!'acceptation par un plus grand 
nombre de Canadiens du caractere 
essentiellement bilingue de la 
fonction publique federale. 

D'importants progres ant ete 
realises sur taus les fronts, cela ne 
fait aucun doute. Il est desormais de 
regle de servir les contribuables dans 
la langue de leur choix. Par ailleurs, 
!'augmentation du personnel 
francophone a favorise l'emploi du 
fran~ais dans l'appareil federal. 
Quant aux documents internes, ils 
sont presque taus etablis de nos 
jours dans les deux langues 
officielles, alors qu'en 1965, dans 
plus de 50 pour cent des cas, c' est en 
vain qu' on en aurait cherche la 
version frarn;aise. 

Lavoie de la persuasion 
Paraphrasons l'ancien commissaire 
aux langues officielles, Keith Spicer, 
et disons que la normalite a fait un 
tete-a-queue. Ou citons le 
commissaire actuel, Max Yalden, 
pour qui, trois ans plus tard: « Seul 
un optimisme deliran ta pu conduire 
certains a s'imaginer que la reforme 
linguistique etait faisable en un ou 
deux, voire dix ans ... Nous avons 
choisi la voie plus difficile et plus 
tortueuse de la persuasion, mais 
combien sera plus riche notre 
reussite ! » 

C' est un fait que le chemin suivi a ete 
cahoteux et parseme d' embuches; le 
premier obstacle, et non le moindre, 
etant !'attitude des fonctionnaires 
eux-memes. Le professeur Bibeau, 
linguiste eminent que le 
gouvernement a charge en 1975 
d' etudier les programmes de 
formation linguistique de la fonction 
publique, faisait !'observation 
suivante: « 11 existe un probleme tres 
grave de credibilite apropos du 
programme des langues 
officielles ... un trap gi:_and nombre 
de fonctionnaires de l'Etat 
n' adheraient pas a la politique 

linguistique du gouvernement ou 
encore ne la prenaient pas au 
serieux.)) 

Les cours de langue 
C' etait mettre le doigt sur l'un des 
grands problemes de la reforme, la 
question de savoir j_usqu' ou aller 
dans la souplesse. A l'origine de la 
difficulte se trouvait la declaration 
faite par Lester B. Pearson aux 
Communes, en 1966, lors du debat 
touchant la politique linguistique 
que proposait son gouvernement. 
Par la voix de son Premier ministre, 
le gouvernement s' engageait alors a 
prendre toutes dispositions pour 
que cette politique n' entrave en rien 
la carriere des fonctionnaires 
unilingues. II s'agissait, a-t-on dit, 
d'une manoeuvre politique sans 
laquelle on n'auraitpu obtenir 
l' adhesion de taus les partis 
politiques et de la fonction publique 
au projet de reforme. 

En realite, il etait inevitable que 
!'amelioration de la condition 
francophone au sein de 
l' administration influat sur la 
carriere de certains Anglophones 
unilingues. Aussi s' effor~a-t-on 
d'eviter les remous. Et le 
gouvernement, tout en designant 
58 000 pastes bilingues, accorda aux 
unilingues le droit de poser leur 
candidature aces pastes a condition 
qu'ils s' engagent a suivre un 
programme de formation 
linguistique. Ainsi naissait le 
concept des nominations 
con di tionnelles. 

Malheureusement, ces 
« volontaires » furent embrigades 
dans des cours de langue sans 
examens de leur situation 
personnelle ni des besoins du 
service. Nombre d'entre eux se 
virent done obliges de « secher » les 
cours pour aller eteindre le feu au 
bureau. 

Soucieux de remedier a pareilles 
situations, le gouvernement decidait 
en 1977 d' assouplir ses regles 
touchant les programmes de 
formation linguistique. En haut lieu 
on s'accorde aujourd'hui a 

reconnaitre la sagesse de cette 
decision, meme si, a l'epoque, on 
craignait que le gouvernement ne 
soit accuse de revenir sur ses 
engagements. En fait, il n'en etait 
rien. 
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La decision d' eliminer 
progressivement les programmes de 
formation linguistique d'ici 1983 a 
cependant suscite de violentes 
reactions dans certains milieux. 
L'ex-president de la Commission de 
la Fonction publique, John Carson, 
n' a pas he site a la qualifier 
d' « insensee ». 

C' est que l' on es time illusoire 
d' attendre des systemes scolaires 
provinciaux qu'ils « produisent » 

d'ici la un nombre suffisant de 
bilingues. L' abandon de la formation 
linguistique de base va rendre 
beaucoup plus difficile encore le 
recrutement des meilleurs candidats 
possibles pour les pastes de haut 
niveau. Pourquoi, se demande-t-on, 
demanteler une structure 
d' enseignement unique en son 
genre, et qui a rendu d'excellents 
services a plusieurs milliers de 
Canadiens, tant anglophones que 
francophones? L' on suggere le 
maintien d'un programme plus 
modeste mais indispensable a la 
formation linguistique intensive de 
ceux des cadres intermediaires et 
superieurs qui desirent vraiment 
devenir bilingues et qui reunissent 
les aptitudes necessaires. 

Des besoins purement nominaux 
Meme aujourd'hui, et en depit des 
refontes du programme de 
formation linguistique, nombre de 
diplomes ne se leurrent pas sur 
l'utilite de leur connaissance de la 
langue seconde au travail. Cela tient 
en partie au fait que l' on a mal evalue 
les besoins reels au depart. Selan le 
rapport Bibeau: « ... plus de la 
moitie des pastes identifies comme 
bilingues en 1973 et 1974 
correspondent a des besoins 
nominaux et n' ont, a proprement 
parler, aucun usage.» 

Rien n'indique pourtant que le 
nombre des pastes bilingues ait 



diminue sensiblement suite aux 
recommandations du professeur 
Bibeau et a la revision de la politique 
des langues officielles en 1977. 
Notons toutefois que la nouvelle 
strategie du bilinguisme fonctionnel 
tend a l'identification des besoins 
reels. 

Cela nous amene a la delicate 
question de la langue de travail, 
domaine ou il reste fort a faire pour 
assurer le respect du droit des 
fonctionnaires a travailler autant que 
possible dans la langue officielle de 
leur choix. En clair, du droit des 
Francophones a travailler en 
frarn;ais, le probleme ne se posant 
que tres rarement pour les 
Anglophones. 

La premiere mesure concrete se 
traduisit par la constitution, au sein 
des ministeres, d'unites de langue 
frarn;:aise, designees par la suite du 
doux nom d' « unites travaillant en 
frarn;:ais ». Aujourd'hui, il n' en reste 
pour ainsi dire plus, sauf au Quebec, 
essentiellement parce que les 
fonctionnaires francophones de la 
Region de la capitale nationale ont 
craint de se retrouver confines dans 
des ghettos linguistiques. 

Communiquer ii faut 
Actuellement, la tendance est au 
bilinguisme « receptif », qui permet a 
l'Anglophone et au Francophone de 
s'exprimer chacun dans sa langue. 
D'aucuns doutent des chances de 
succes de la formule; elle semble 
pourtant fort adaptee aux echelons 
intermediaires dans la region 
d'Ottawa et manifestement suscep
tible de contribuer a l'amelioration 
des rapports humains. 

Le succes du programme des 
langues officielles, rappelons-le, 
depend dans une large mesure de la 
qualite des relations entre 
Francophones et Anglophones ainsi 
que des attitudes qu'elles font naitre 
et refletent tout ensemble. 

Que l' attitude des fonctionnaires ait 
change, cela ne fait aucun doute, 

meme si cette evolution est en retard 
par rapport a la realite objective. 
Parmi les cadres intermediaires, en 
majorite anglophones, qui souvent 
ont accede a la fonction publique 
grace au droit de priorite accorde aux 
anciens combattants, on a mal 
« digere » un changement que l' on 
pourrait qualifier de fondamental 
des modalites d'avancement. 
Auparavant privilegies, ces femmes 
et ces hommes se sont brusquement 
sentis menaces. 

Certains continuent sans doute 
d'eprouver encore aujourd'hui du 
ressentiment, surtout ceux qui 
estiment que leur carriere a ete 
compromise. Dans l' ensemble, 
cependant, les cadres intermediaires 
et superieurs se sont adaptes a la 
nouvelle realite, y compris al' arrivee 
d'un fort contingent de 
Francophones. Tout indique 
egalement que la nouvelle 
generation anglophone considere 
comme normal de faire carriere en 
milieu bilingue. 

En 1977, le comite charge de la 
revision de la politique des langues 
officielles predisait que le processus 
de bilinguisation de la fonction 
publique serait irreversible des la fin 
de l' annee suivante. Cette 
prediction s' est-elle realisee? 

Dans certains ministeres, citons la 
Commission de la Fonction 
publique, il semble que ce soit le cas. 
Mais dans d'autres, au ministere 
d'Etat aux Sciences et a la 
Technologie, par exemple, on 
cherche encore manifestement sa 
voie. 

L'exemple vient d'en haut 
Ou en sommes-nous? Comme en 
tout autre domaine, l'exemple doit 
venir d' en haut, c' est-a-dire des 
echelons superieurs. Pour 
reprendre la reflexion d'un haut 
fonctionnaire, ardent promoteur de 
la politique des langues officielles: 
« Quand le patron veut vraiment 
quelque chose, il est bien rare qu'il 
ne l'obtienne pas.» 

Mais l'exemple doit aussi venir du 
pouvoir politique. Les yeux sont 
braques sur le nouveau 
gouvernement; le moindre de ses 
faits et gestes sera disseque, 
interprete quanta son contenu reel. 
Le temps est passe ou les paroles 
suffisaient. 

Rome ne s'est pas batie en un jour 
De l'avis general, tout augure bien 
de l'avenir. Le Premier ministre a 
deja donne le ton, en fran~ais, au 
cours de ses reunions avec les hauts 
fonctionnaires. Reste que l'on ne 
peut pas ne pas noter que son 
cabinet se compose en majorite 
d' Anglophones unilingues. 

L'important, toutefois, c'est de se 
rappeler que le gouvernement 
federal et sa fonction publique sont 
un point de mire pour toutle pays, et 
que le ton qu'ils donneront en 
matiere de tolerance, de respect 
mutuel et de collaboration entre nos 
deux principaux groupes 
linguistiques ne saurait manquer 
d'etre repris par l'echo. 

Comme l'ont montre, l'un apres 
l'autre, les rapports annuels du 
Commissaire aux langues officielles, 
la reforme linguistique a souvent 
progresse a pas de tortue. 
Neanmoins, ainsi que le soulignait 
l'ancien gouverneur general, Jules 
Leger, « cette reforme constitue une 
veritable revolution sociale, et je 
n' en sais aucune qui se soit realisee 
en un jour. » Aussi, a supposer que 
le Canada reussisse a surmonter ses 
tensions et a prosperer davantage 
encore, rien n'interdit de penser que 
les dix annees douloureuses, certes, 
mais malgre tout prometteuses, que 
nous venons de consacrer a faire 
avancer la cause des droits 
linguistiques ne passeront pas a 
l'histoire comme l'epoque du 
tournant crucial sans lequel 
l' evolution du Canada et de ses 
institutions n' aurait pu se 
poursuivre de maniere aussi 
heureuse. 

(Adapte de I' anglais) 
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Apres ovoir analyse le phenornene universe/ 
du plurilinguisme, un spe:kialiste nous invi'le a r<::~flechir 
sur l'enseignernent de la lan9ue seconcle au Canado. 
Ce que l'apprentisso9r~ precoce apporte 
aux Anglophones, /'opporte·+i/ necessoiremeni aux 
Francophones? Le debar est ouverl, 

Plurilinguisme 
et qualite de vie 
JEAN-GUY SAVARD 

Pour donner une idee assez juste de la complexite de la 
question du plurilinguisme, il convient de rappeler ne 

serait-ce que quelques donnees qui permettront de 
prendre un peu mieux conscience de l'etendue du 
probleme clans le temps et clans l'espace. 

Quelques statistiques 
Evidemment, les chiffres sur !'utilisation des langues ne 
sont jamais plus precis que les definitions que l' on 
accepte de mots comme langue, dialecte et patois. Le 
lecteur que ce sujet interesse tirera sans doute grand 
profit de la consultation de deux series de volumes 
publiees sous la direction de H. Kloss et G. McConnell: 
Composition linguistique des nations du monde et Les langues 
ecrites du monde. 

Dans le premier volume de Langues ecrites, les auteurs 
avertissent qu'ils ont exclu de leur enquete les langues 
non alphabetisees et les langues vivantes parlees 
chacune par plus de 50 000 000 de personnes: le chinois 
(mandarin), l'anglais, le frarn;ais, l'allemand, l'italien, le 
japonais, le portugais, le russe et l'espagnol. Malgre ces 
cri teres, l' etude porte sur environ 1500 langues. Le 
volume n °1, Les Ameriques, traite a lui seul de 240 langues 
ecrites. 

Dans Composition linguistique des nations du monde, dont 
l' objectif est la collecte d'information, par pays, sur le 
nombre de locuteurs de chaque langue maternelle, on 

trouve d'abord des donnees globales: par exemple, le 
deuxieme volume, L'Amerique du Nord, etudie 3 pays clans 
lesquels se repartissent 500 langues. L'Amerique du sud et 
l'Amerique centrale regroupent 31 pays ou environ 500 
langues sont utilise es. 

Les donnees colligees au Centre international de 
recherche sur le bilinguisme a ce jour permettent 
d'affirmer que les 4 000 000 000 d'etres humains repartis 
en moins de deux cents pays utilisent entre 4 000 et 6 000 
langues. 

Aux Etats-Unis, on ne trouve, a cote de l'anglais, pas 
moins d'une centaine de langues parlees par des 
populations variant de 1000 a plus de 3 000 000 
d'individus. De meme, en Union sovietique, 
independamment du controle de l'Etat et de la 
predominance du russe, il a fallu reconnaitre plus de 70 
autres langues comme moyens d'enseignement. En 
Incle, on a denombre en plus de 15 langues nationales et 
officielles, 17 langues parlees par plus de 500 000 
personnes et 19 utilisees par plus de 100 000 personnes, 
soit au moins 50 langues importantes. Au Guatemala, on 
recense une vingtaine de langues pour 5 000 000 
d'habitants, mais on constate que seules 4 d'entre elles 
interessent plus de 100 000 locuteurs. Au Bresil, on 
compte 250langues parlees. Et c'est bien a tort qu'on cite 
le Paraguay comme exemple de pays bilingue: 4,4 % de 
ses habitants ne parlent que l'espagnol, les autres ne 
parlent que le guarani. 

Des que les donnees seront connues pour le continent 
africain, elles conduiront a des conclusions du meme 
ordre. Comme l'affirme C. M. B. Brann, le probleme du 
Nigeria resume celui de tousles pays situes au sud du 
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Sahara, sauf peut-etre celui du 
Cameroun, qui se distingue par son 
bilinguisme frarn;ais-anglais, bien 
que le bilinguisme officiel n'ait rien 
change au fait que plus de 50 langues 
y sont en usage. Selon Brann, on 
parle 513 langues differentes au 
Nigeria, selon Osaji 368. Il n'en 
demeure pas moins que le Nigeria 
aurait pu declarer langues 
nationales, ses 3 langues 
majoritaires (haoussa, igbo et 
yarouba), parlees chacune par plus 
de 10 000 000 de locuteurs, 
puisqu' ell es le sont de facto, sinon de 
Jure. Mais une telle declaration 
risquerait de brimer les droits de 400 
ou 500 minorites ethnolinguistiques. 
Et voila a nouveau pose le probleme 
de l'autonomie linguistique et 
culturelle. 

Ce probleme n'est ni canadien ni 
quebecois, et il ne date pas de la 
revolution tranquille. 

Bref rappel historique 
Au Moyen Age, ce n' est pas la 
nationalite de l'auteur qui determine 
la langue a utiliser, mais plutot le 
genre litteraire traite. Les 
troubadours italiens emploient le 
frarn;ais en poesie narrative, et le 
provenc;al en poesie lyrique. Les 
Catalans, comme Vidal de Besalu, 
suivent 1~ meme politique, evitant 
d'utiliser leur langue maternelle 
pour un genre qui ne lui convient 
guere. Le roi lui-meme n' est pas a 
l'abri de cette convention: Alfonso 
de Castille ecrit sa poesie lyrique non 
pas clans sa langue maternelle, mais 
en portugais-galicien comme le veut 
la convention au nord de l'Espagne; 
au sud, c' est l' arabe qu' on reserve a 
ce genre. Leibniz redige ses ceuvres 
scientifiques, non pas en allemand 
mais en latin, puis il passe au 
franc;ais au moment ou cette langue 
remplace le latin comme langue 
internationale du savoir. 

A la veille de la Premiere Guerre 
mondiale, la moitie des ecrits 
traitant de sciences chimiques se 
publient en langue allemande. Un 
peu plus d'un quart de siecle plus 
tard, apres la Deuxieme Guerre 
mondiale, la moitie de ces etudes 

paraissent en anglais, moins de 7 % 
en allemand, pourtant plus du tiers 
des auteurs se servant de l' anglais 
provient de pays non anglophones. 
De meme, quelques pays 
francophones pratiquent une 
certaine diglossie litteraire a l'egard 
des sciences physiques. Au terme 
d'une enquete sur les travaux 
publies en 1971, et couvrant 
uniquement des etablissements de 
langue franc;aise, 
Schroeder-Gudehus soutient qu'un 
pourcentage important de 
scientifiques francophones publient 
en langue anglaise: en Algerie, 
28,6 %; en Belgique, 64,3 %; en 
Suisse, 64,9 %; au Quebec, 81,4 %. 
De nos jours, on continue a utiliser 
certaines langues pour certaines 
fins. 

Ce n' est que la tradition qui se 
poursuit. Samuel Johnson, le grand 
normalisateur de la langue anglaise, 
refuse categoriquement en 1776, que 
l' on degrade les murailles de 
l'Abbaye de Westminster en y 
admettant des inscriptions en 
anglais. Qu'aurait-il pense des 
murales du Grand Theatre de 
Quebec? Et ce n' est pas uniquement 
par souci de neutralite que 
Dalhousie, en 1827, exige qu'on 
redige en la tin !'inscription sur le 
monument Wolfe-Montcalm qu'il 
fait construire sur les Plaines 
d'Abraham. En Angleterre, le 
franc;ais est de rigueur sur les 
menus, le latin pour les pieces de 
monnaie. C'est cette meme langue 
qui semble la plus appropriee a nos 
ecussons et a nos pierres tomb ales. 
Jusque clans les annees 60, le la tin est 
demeure la langue de la messe; et 
certaines gens ont beaucoup de 
difficultes a admettre la validite 
d'une messe celebree en langue 
vernaculaire. Encore aujourd'hui, 
les Suisses francophones, 
italophones et alemaniques voient 
clans la designation Confoederatio 
helvetica ou Helvetia, qui identifie leur 
monnaie et leurs timbres, un 
symbole d'unite nationale. 

Nous voila done tres loin de l'utopie 
de la Iangue unique. Et il faut bien 
admettre que les mots ont plus 

d'importance qu' on ne le croit 
generalement. Ce sont les mots qui 
engendrent les revolutions. 

Dumot 
Les mots naissent et meurent. Plus 
souvent qu'autrement, les humains 
en sont la cause. Ainsi, un terme 
qu' on entendait peu a la radio ou a la 
television, qu' on ne trouvait pas 
clans les journaux canadiens avant 
1963, devient tres rapidement a la 
mode, et se classe parmi les mots les 
plus frequents entre 1965 et 1976. 
Puis, subitement, onse sent gene 
de l'utiliser. Il s'agit du mot 
bilinguisme qui, selon certains, 
devrait disparaitre de la langue 
franc;aise. 

Pourquoi? Paree que 
fondamentalement, la langue, avant 
meme de devenir instrument de 
communication entre les etres 
humains, constitue le meilleur 
moyen de se representer l'univers. 
Et, bien sur, la fac;on de decouper la 
realite conditionne la maniere de 
designer Jes choses et l'angle sous 
lequel on les envisage. Il n' est done 
pas toujours necessaire que la realite 
soit modifiee pour qu' on la perc;oive 
differemment; par contre, le nom 
qu' on donne aux choses amene ales 
considerer favorablement ou non et 
a se comporter en consequence. Ou 
bien c' est le contraire qui se produit: 
pour n'avoir pas a changer son 
comportement, on nomme les 
choses autrement. Il ya evidemment 
interaction entre le developpement 
de la pensee et celui de la langue. 
Mais selon moi, la pensee precede la 
langue, meme si c'est la langue qui, 
peu a peu, permet de mettre de 
l' ordre clans la pensee, confuse a 
priori. 

Les lignes qui precedent m' obligent 
a constater une fois de plus que le 
bilinguisme est un phenomene 
universe!, aussi vieux et aussi 
repandu sur terre que les etres 
humains eux-memes. Pour ne pas 
deplaire inutilement, je cederai moi 
aussi a la mode, et je parlerai de 
plurilinguisme plutot que de 
bilinguisme ou de multilinguisme. 
Mais, encore une fois, c' est un choix 



tres arbitraire, tres peu motive, si ce 
n' est psychologiquement. 

Apres avoir defini certains termes, je 
traiterai brievement des effets du 
plurilinguisme et je tenterai de poser 
quelques jalons qui pourraient 
eventuellement guider les 
responsables de l'amenagement 
linguistique. 

Un peu de semantique 
On ne peut plus, en 1979, parler de 
plurilinguisme dans l'absolu. 
S'aventurer sur ce terrain, ce serait 
risquer de se lancer dans un debat 
passionne, dans une vaine 
discussion d' ou jamais ne pourrait 
jaillir la lumiere. 

Pour etre pose correctement, le 
probleme exige d'abord que l'on 
donne des termes une definition 
aussi simple et aussi operationnelle 
que possible. Sans quoi, chacun 
pourrait designer par les memes 
mots des realites totalement 
differentes, et on s' orienterait tres 
rapidement vers une tour de Babel. 

Selon moi, il ya plurilinguisme 
individuel quand une personne peut 
utiliser avec plus ou moins 
d'adresse, activement ou 
passivement, deux ou plusieurs 
langues. On parlera de 
plurilinguisme institu tionnel, si c' est 
l'Etat qui s'engage a traiter avec les 
ci to yens dans la langue des 
individus, ou du moins dans l'une 
ou l'autre des langues officielles. Ce 
plurilinguisme n'implique pas le 
plurilinguisme individuel 
generalise. 

Pour simplifier, on pourrait aussi 
parler de plurilinguisme fonctionnel, 
plutot que de diglossie, pour 
designer la repartition etl'utilisation 
des langues selon les domaines et les 
fonctions. Par exemple, les 
specialistes appellent diglossie 
litteraire la repartition fonctionnelle 
des langues ecri tes. 

On dira encore qu'il ya contact des 
langues quand des peuples de langue 
differente vivent sur un meme 
territoire ou sur des territoires 

voisins. C' est le cas du Quebec 
entoure qu'il est de 240 000 000 
d' Anglophones; c' est aussi le cas de 
la Belgique. Un tel contact 
n'implique pas necessairement le 
plurilinguisme individuel 
generalise. En fait, si l' on peut 
soutenir que taus les Quebecois sont 
au mains trilingues, en ce sens qu'ils 
comprennent bien le frarn;ais 
universe!, le frarn;ais quebecois 
traditionnel et aussi le joual, il serait 
faux de pretendre que la majorite 
d' entre eux est bilingue si l' on 
entend par la que chaque individu 
peut s' exprimer aussi facilement en 
anglais qu' en frarn;ais. En revanche, 
un nombre toujours croissant de 
Quebecois apprennent l' espagnol, 
l'allemand oule russe. 

En situation 
Il serait pour le mains imprudent de 
traiter du plurilinguisme et de ses 
effets, sans tenir compte des facteurs 
socio-economiques et 
socio-culturels. Au fond, le 
plurilinguisme pose beaucoup plus 
de problemes psychologiques et 
socio-economiques que 
linguistiques a proprement parler. 

Le plurilinguisme ne fournira jamais 
toute les reponses a tousles pro
blemes de tout un peuple. Loin 
d'etre la solution, en effet, il 
constitue a son tour un probleme 
qui, encore une fois, n'est ni 
quebecois ni canadien. C' est un 
probleme mondial auquel il nous 
faut chercher des solutions. Ces 
solutions seront differentes selon 
que le probleme se pose en contexte 
geographique (Suisse - Belgique -
Canada), historique (fruit de la 
conquete, de !'immigration, du 
developpement industriel), politi
que (federal, provincial, cantonal), 
OU socio-economique (majorite 
dominee par la minorite). Solutions 
differentes aussi selon le statut (pas 
tellement legal mais social) de la lan
gue dans le milieu: langue de pres
tige, langue du proletariat. Solu
tions differentes enfin, selon les 
domaines d'utilisation et les fins 
poursuivies (affaires, commerce, fi
nance, enseignement universitaire 
et recherche scientifique, ou 
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education primaire) et selon qu'il est 
question de la survie, du rayonne
ment ou de la disparition d'une langue. 

D' ou il res sort qu'il ne suffi t pas de 
se demander si l' on est pour ou 
contre le plurilinguisme, mais qu'il 
s'agit, une fois admise !'existence du 
phenomene, de chercher des 
reponses a des questions comme: a 
quel moment faut-il introduire le 
plurilinguisme? comment? dans 
quelle mesure? pour qui? pour 
quoi? 

Des effets du plurilinguisme* 
11 ya quinze ans a peine, il aurait ete 
relativement facile d'etablir un 
consensus sur un enonce comme 
celui-ci: le plurilinguisme cause 
toutes sortes de problemes, mais 
particulierement des troubles de 
developpement du langage. 

Les quelques recherches 
poursuivies dans la premiere moitie 
du xxe siecle devaient, clans 
l' ensemble, confirmer la theorie 
selon laquelle le bilinguisme au sens 
large, n'avaitque des effets negatifs. 

Les enfants bilingues (plurilingues, 
selon ma definition), croyait-on, 
accusaient un retard au plan 
scolaire; ils obtenaient de moins 
bons resultats aux tests 
d'intelligence et paraissaient 
inadaptes socialement. Pintner et 
Keller decelaient chez eux des 
handicaps linguistiques; Saer, une 
confusion mentale; Pichon, un 
developpementintellectuel diminue 
de moitie. Toutes ces etudes se 
fondaient sur des definitions fort 
vagues du bilinguisme; aucune ne 
tenait compte de facteurs aussi 
importants que le niveau 
socio-economique, le contexte 
culture!, le degre de competence et 
de dominance linguistique des 
sujets. Bien souvent, elles se 
basaient sur les resultats de tests 
verbaux donnes en une seule 
langue. Des etudes ulterieures, 
menees plus scientifiquement, ont 

,. Cette section s'inspire largement d'un texte de Josiane 
Hamers: << Le rOle du langage et de la culture clans le 
processus d'apprentissage et clans la planification 
educative», a paraitre dans Reclierche pedagogique el culture, 
Audecam, Paris. 
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produit des resultats opposes qui 
permettent de contredire ces 
avances. 

Des 1937, Arsenian, comparant des 
sujets bilingues et des sujets 
monolingues apparies selon l'age, le 
sexe et le niveau socio-economique, 
arrive a la conclusion que 
l'apprentissage d'une langue 
seconde n' entraine pas d' effets 
defavorables apparents sur le 
developpement intellectuel de 
l'enfant. 

Des recherches plus recentes 
demontrent que le plurilinguisme, 
loin d'etre prejudiciable, peut 
favoriser le developpement 
intellectuel de l'individu. Qu'il 
suffise de mentionner celles de Peal 
et Lambert, qui constatent la 
superiorite des enfants bilingues 
quanta l'intelligence verbale et non 
verbale; celles de Anisfeld et 
Lambert, qui identifient une 
structure intellectuelle plus 
diversifiee et une plus grande 
flexibilite mentale chez ces memes 
enfants; ou encore celles de Scott, 
qui trouve chez eux plus de cette 
pensee divergente que les 
psychologues considerent comme 
un indice de creativite. Nombre 
d'autres travaux poursuivis ailleurs, 
dont ceux de Balkan en Suisse, de 
Ianco-Worrall en Afrique du Sud et 
de Ben- Zeev en Israel et aux 
Etats-Unis, conduisent a des 
conclusions analogues. Selan 
Cummins, le niveau de competence 
bilingue a ete mieux controle dans 
les recherches plus recentes. 

Lambert propose de son cote un 
modele socio-psychologique du 
developpement de la bilingualite qui 
prend en consideration les facteurs 
socio-culturels pertinents du milieu 
dans lequel l' enfant grandit. Selan 
lui, il faut distinguer entre 
bilinguisme additif et bilinguisme 
soustractif. 

Dans le bili nguisme addi tif les apports 
des deux langues et des deux 
cultures sont tels que chacune des 
deux entites linguistico-culturelles 
apporte des elements 

complementaires et constructifs au 
developpement de l' enfant. Au 
contraire, on parle de bilinguisme 
soustractif si les apports de deux 
entites linguistico-culturelles ne 
sont pas complementaires mais 
concurrents. 

Comme la langue, on le voit, le 
plurilinguisme peut etre ou la 
meilleure ou la pire des choses. 

Plurilinguisme et qualite de vie 
La theorie de Lambert, dont nous 
venons de dire un mot, appuie 
l'hypothese de l'interdependance 
culturelle, selon laquelle un individu 
ne peut developper de perceptions 
et d'attitudes favorables envers une 
autre culture que s'il valorise sa 
propre identite ethnique. Cette 
hypothese est deja confirmee par les 
travaux de Berry, Kalin et Taylor, qui 
ant trouve un lien etroit entre les 
attitudes positives des Canadiens a 
l' egard des autres groupes 
ethniques. Elle rejoint aussi le 
concept d'interdependance 
genetique. Cummins pense que 
l'apprentissage d'une langue 
seconde se trouve facilite si le sujet 
possede bien sa langue maternelle. 
Lambert et Tucker soutiennent aussi 
que l'approfondissement de la 
langue maternelle donne a l'enfant 
une connaissance de la structure 
d'une langue qui lui permettra 
l'apprentissage rapide d'une autre 
langue. Plus recemment, Hamers a 
tente d'etablir un modele theorique 
du developpement de la bilingualite 
integrant les hypotheses de 
Lambert, de l'interdependance 
culturelle et celle de 
l'interdependance genetique. Selan 
sa theorie, le developpement de la 
bilingualite ne differe pas de fa.;on 
essentielle de celui du langage, qui 
trouve son origine dans les relations 
interpersonnelles et dans le contexte 
conversationnel. Le developpement 
du langage, lie a !'elaboration de 
l'identite culturelle, a des racines 
dans des mecanismes 
socio-psychologiques. Les facteurs 
socio-culturels du milieu et les 
relations interpersonnelles sont de 
ce fait determinants quanta la forme 
que prend la bilingualite. 

C' est un raisonnement analogue qui 
conduit a parler de !'influence du 
plurilinguisme sur la qualite de la vie 
et sur les moyens d'arriver a un 
plurilinguisme benefique, desire et 
accepte de taus. 

Si cette expression signifie 
l' epanouissement le plus comp let 
possible (physique, moral, affectif et 
intellectuel) de l'individu et de la 
collectivite a laquelle l'individu 
s'identifie, il ya tout lieu de croire 
que le plurilinguisme peut bonifier 
la quali te de vie. L' effet rech erche 
sera obtenu, a condition que la 
situation creee par le plurilinguisme 
ne £rustre ni l'individu ni la 
collectivite de cet element essentiel a 
la qualite de vie qu' est le sentiment 
fondamental, je dirais meme ce 
besoin primaire, de securite 
linguistique et socio-economique. 

Comme l' affirme Fishman, un 
peuple ne peut s' ouvrir a des 
perspectives plus universelles que 
s'il est en pleine possession de sa 
propre culture, s'il sait s'identifier a 
une societe et a une culture. 
L'epanouissement aussi bien de 
l'individu que du groupe suppose 
l'identification de l'individu, a son 
groupe linguistique et culture! en 
toute securite, sans plurilinguisme 
force, impose par une elite. Si le 
peuple ne peut plus s'identifier en 
toute securi.te a son groupe culture!, 
il perd confiance en lui-meme et, 
souvent, devient agressif envers les 
groupes plus forts et plus 
prestigieux que le sien. Le 
Quebecois en particulier se sent 
completement desoriente. Son 
attitude peut devenir aussi negative 
envers le Fran.;ais de France 
qu' envers l' Anglais ou l' Americain, 
simplement parce qu' en tant que 
minoritaire il se sent defavorise, 
brime, ecrase par l'insecurite et 
l'impossibilite de demeurer 
lui-meme et, a fortiori, de s'epanouir 
librement en toute confiance. 

Si par contre un Quebecois decide 
en toute connaissance de cause 
d'utiliser l'anglais dans le monde du 
travail, clans la mesure au il faut 
traiter avec le monde exterieur a la 



collectivite a laquelle il s'identifie, 
l' anglais devient a ses yeux un 
moyen supplementaire d' assurer 
son developpement et un 
instrument de communication utile 
qui permet un meilleur 
epanouissement de sa personnalite. 
C' est une richesse qu'il acquiert 
pour lui-meme, bien sur, mais qui 
lui donne en meme temps le 
sentiment noble de collaborer a 
assurer une meilleure qualite de vie 
a son groupe. Les efforts qu'il 
consent pour apprendre l'autre 
langue le forcent en outre a mieux 
saisir les ressemblances et les 
differences entre le fram;ais et 
l'anglais ou les autres langues qu'il 
connait. D'ou il s'ensuit une nette 
amelioration de sa langue 
maternelle. 

Meilleur rendement en langue 
seconde, meilleure connaissance de 
sa propre langue, plus grande 
productivite au travail, plus grande 
satisfaction personnelle, attitude 
plus favorable envers l'autre langue 
et l'autre groupe, plus grande 
motivation a l'apprentissage, 
meilleur rendement ... la spirale est 
ascendante. Voila l'effet 
d' entrainement sur lequel il faut 
compter. 

Mais comme en beaucoup d'autres 
domaines, on peut ou bien se laisser 
emporter par les evenements, ou 
bien hater le process us en tentant de 
placer l'individu dans des 
circonstances favorables a son 
developpement. 

Quelques solutions 
Les resulta ts des recherches de ces 
dernieres annees ont sensibilise les 
educateurs et les responsables de 
l'amenagement linguistique au 
phenomene de la diversite 
linguistique et culturelle dans le 
monde. 

De plus en plus, on admet avec 
Lambert que le systeme d'education 
devrait tendre a valoriser la langue 
pen;ue comme la langue dominee, 
c'est-a-dire veiller ace que les deux 
langues etles deux cultures puissent 
etre considerees comme valorisantes 

pour l'enfant. Contrairement ace 
que l'on peut faire lorsqu'il s'agit 
d' enseigner une langue etrangere a 
des enfants d'une communaute 
socio-economiquement dominante, 
il faut veiller a retarder 
!'introduction de la langue seconde 
prestigieuse clans un programme 
destine aux enfants d'une minorite 
socio-culturellement peu valorisee, 
de meme qu'il faut renforcer l' acquis 
en langue maternelle. 

Cette suggestion a ete mise en 
pratique dans un programme 
experimental destine aux enfants 
d'une minorite acadienne de 
Nouvelle-Ecosse. Ce programme, 
mis sur pied par le Centre de 
recherche sur l' enseignement du 
fram;ais de l'Universite 
Sainte-Anne, non seulement 
reporte a plus tard l' enseignement 
de l'anglais, mais vise surtout a 
ameliorer la qualite de la langue 
maternelle et a presenter les valeurs 
sociales sous un jour plus favorable 
avant d'introduire la langue 
seconde. 

Al' etranger aussi, les initiatives se 
multiplient dans le domaine de 
l' enseignement des langues 
secondes OU etrangeres. Encourages 
par le Conseil de l'Europe, un grand 
nombre de ministeres europeens de 
!'Education favorisent 
l' enseignement des langues 
maternelles aux enfants des 
travailleurs migrants. De plus en 
plus, les pays africains s'interessent 
aux langues vernaculaires, tant 
comme ma ti ere a enseigner que 
comme moyen d' enseignement. 
Aux Eta ts-Unis, le Bilingual 
Education Act permet a tout groupe 
ethnique de vingt parents ou plus de 
faire mettre en oeuvre un 
programme d' enseignement dans 
leur langue maternelle. 

Et il convient de souligner l'exemple 
du Quebec, qui, au moment ou, par 
une loi, il rend le fram;ais langue 
obligatoire d'enseignement pour 
tousles enfants non anglophones, 
introduit aussi un programme 
d'enseignement des langues 
d' origine en vue d' assurer 
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l' enseignement de leur langue 
maternelle aux enfants de certaines 
minorites. 

Sociolinguistes et psycholinguistes, 
par l'interet qu'ils ont porte a la 
didactique des langues, ont force les 
enseignants a reevaluer leurs 
methodes. L'echec relatif des 
methodes audio-visuelles et 
structuro-globales, pourtant dites 
nouvelles, n'a pas peu contribue a 
!'apparition de methodes encore 
plus modernes, comme 
!'immersion, basees dans l' ensemble 
sur des theories 
socio-psychologiques qui exploitent 
davantage les facteurs d'attitudes et 
de motivation. 

Le programme d'immersion precoce 
mis en oeuvre par Lambert et Tucker 
a !'intention d' enfants anglophones 
de Montreal a servi de rampe de 
lancement a beaucoup d'autres. 
Aujourd'hui, il faut distinguer 
!'immersion precoce, l'immersion 
tardive, !'immersion totale, 
!'immersion partielle, etc. Et la 
double immersion devrait conduire 
encore plus rapidement au 
plurilinguisme. 

En general, il faut admettre que les 
programmes d'immersion semblent 
superieurs aux programmes 
traditionnels. Tout specialement 
lorsqu'ils sont corn;:us pour des 
populations qui s'identifient a une 
communaute dominante. Dans ce 
contexte on peut demontrer une 
certaine superiorite de cette 
methode et trouver des 
prolongements positifs au 
developpement bilingue precoce, 
encore que d'autres etudes 
commencent a demander qu' on 
nuance de telles conclusions. 

Une chose evidente, c' est que les 
resultats sont beaucoup mains 
probants lorsque les enfants 
impliques dans les programmes 
d'immersion appartiennent a une 
minori te. Dans les cas ou des enfants 
d'un groupe minoritaire ont ete 
forces de suivre un programme 
scolaire dans la langue nationale 
prestigieuse, il semble en effet que 



les programmes d'immersion 
precoce aient produit ce que les 
premiers chercheurs designent sous 
le nom de deficit linguistique, ou ce 
que Lambert appelle bilinguisme 
soustractif. Ence sens, les Quebecois 
n' ont pas tout a fait tort de percevoir 
!'immersion precoce comme une 
menace a leur identite culturelle. 

Au Quebec done, la question se pose 
encore de savoir comment on peut 
mettre en reuvre des programmes 
d' enseignement de la langue 
seconde qui permettent de garder 
intacte l'identite culturelle des 
jeunes Francophones, et qui 
puissent amener l'enfant a atteindre 
une competence en anglais 
comparable a celle que les enfants 
anglophones peuvent acquerir en 
fram;:ais langue seconde grace a 
!'immersion precoce. Lambert 
demanderait sans doute: « Comment 
peut-on modifier un systeme 
scolaire pour qu'il conduise a un 
bilinguisme additif plutot qu' a un 
bilinguisme soustractif? » et les 
responsables de la fonction publique 
canadienne: « Comment peut-on, 
dans une communaute dominee 
socio-economiquement, mettre en 
place un bilinguisme fonctionnel 
qui, d'abord, ne menace pas la 
culture dominee et, ensuite, favorise 
le developpement etle rayonnement 
de cette culture?» 

Outre les solutions deja proposees, 
Hamers voit une reponse possible a 
cette question dans les programmes 
d' echanges interlinguistiques 
actuellement en vogue au·Canada. 
Carroll observe par ailleurs que 
I' aptitude, traditionnellement 
exploitee dans la salle de classe, ne 
compte que pour 50 % dans les 
reussites en langue seconde et qu'un 
autre groupe de variables 
psychologiques, ayant trait aux 
attitudes et a la motivation, ont 
une importance egale dans 
l' apprentissage de la langue 

seconde. Les travaux de Gardner et 
Lambert ont corrobore ces avances. 
Or, contrairement a !'aptitude, la 
motivation et les attitudes, fruits 
de l' action de l' environnement, 
peuvent se modifier. II s'agit 
cependant d'un processus complexe 
dontl'etude est loin d'etre terminee. 

Pourtant, certaines evaluations de 
ces programmes, comme celle de 
Clement, Gardner et Smythe et celle 
de Hamers et Deshaies, prouvent 
bien que la simple existence de 
contacts inter-linguistiques et inter
culturels ne peut a elle seule 
influencer favorablement les 
attitudes et la motivation. L'age, 
!'attitude anterieure a l'echange, 
ainsi que le contenu de celui-ci sont 
particulierement pertinents. D' ou 
!'importance d'analyser en 
profondeur ces variables avant de 
mettre en reuvre cette approche 
socio-psychologique dans une 
situation donnee. Mais les 
didacticiens des langues et les 
planificateurs peuvent d'ores et deja 
se rejouir a la pensee qu'il existe 
encore des voies d'intervention tres 
peu explore es. 

Conclusion 
En somme, il n'est pas possible, 
pour le moment, d'apporter des 
reponses categoriques aux questions 
posees precedemment. Longtemps 
encore, la question de 
l' apprentissage des langues 
secondes ou etrangeres devrait 
rester au centre des preoccupations 
des educateurs, des chercheurs et 
des responsables de l'amenagement 
linguistique. II n'en demeure pas 
moins encourageant de savoir, 
premierement, que la situation 
evolue rapidement, et pour le 
mieux, depuis quinze ans, 
deuxiemement, que la recherche est 
bien loin d'avoir atteint sa limite 
superieure en ce domaine. Parmi les 
conclusions deja demontrees a 
satiete, on peut retenir: 

• qu'un plurilinguisme individuel 
generalise impose par une elite 
peut conduire a l'impossibilite 
pour les individus de s'identifier a 
leur groupe linguistique et 
culture! et, a plus ou moins longue 
echeance, a la destruction de ce 
groupe. Si tous les Quebecois 
pouvaient s' exprimer facilement 
en anglais, l'une des deux langues 
perdrait beaucoup de son utilite. 
Et je ne vois pas comment l' anglais 
pourrait disparaitre au Quebec; 

• que, d'autre part, un 
plurilinguisme motive et 
volontaire peutproduire des 
eff ets favorables au 
developpement de la qualite de la 
langue maternelle elle-meme, 
a la qualite de la vie et a 
I' epanouissement du groupe 
ethnique tout en tier. J e pense ici a 
ce type de plurilinguisme qui, 
parce qu'il permet une plus 
grande ouverture sur le monde, 
amene l'individu a communiquer 
avec l' autre sans arriere pensee, et 
le conduit a un plus grand respect 
de l'autre, et meme de sa propre 
Iangue, de son propre systeme de 
representation de l'univers et 
done de sa propre identite; 

• que le plurilinguisme, 
phenomene universe!, ne peut 
que prendre de plus en plus 
d' ampleur. Si certains de nos 
ancetres ont pu se contenter de se 
representer leur monde a eux et 
survivre avec un seul instrument 
de communication, nos enfants ne 
le pourront pas. Dans une ecole 
sans murs et dans un monde sans 
frontieres, de plus en plus 
nombreux seront les individus qui 
devront posseder plusieurs 
langues, ne serait-ce que pour 
avoir acces a !'information 
mondiale. Promouvoir le 
plurilinguisme, c'est aussi se 
tourner vers l' avenir avec 
enthousiasme. 
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Un hisiorien de renorn exornine /'obr6qe des oronds 6venernenis .._...... ,_} 

I in~1uisfiquc,s des 112 dernie:)res c1nnees prepont~ par 
k? lJun}<JtJ du C:ornrnissoire oux /on9ues officielles. Si de nos fours 
lu it:nni; 1 privilE~~~Ji<3 des confron1o1ions socio-·culivrelles est 
celui de /o /on9ue:, uu X/Xe si(~c/e, c'cf,Jui'I' celui de lo religion. 

Apropos 
d'une chronologie 
BLAIR NEATBY 

'l j rop long pour les uns, trop court pour les autres, 
J nul recapitulatif n' echappe a la critique. An' en pas 

douter, le survol chronologique prepare par le Bureau 
du Commissaire aux langues officielles et presente en 
encart ne sera pas epargne. 

A I' origine, I' objectif etait modeste: resumer les recentes 
mesures legislatives federales et provinciales interessant 
le statut du frarn;ais et de l'anglais au Canada. Mais 
comment saisir la portee des nouvelles lois ou de la 
modification des anciennes sans remonter le temps, a la 
recherche d'un point de depart? Confrontes a la 
mouvance permanente de l'histoire, nous avons du 
arbitrairement le fixer a 1867, c'est-a-dire au debut de la 
Confederation. Bien sur, la tentation etait forte de citer 
des textes de l'ere coloniale, d' evoquer la situation 
anterieure du frarn;ais et de l'anglais, mais ii fautsavoir se 
limiter. 

A mesure qu' elles progressaient, les recherches ont fait 
apparaitre que le recapitulatif ne pourrait s' en tenir aux 
textes legislatifs federaux et provinciaux car, dans bien 
des cas, ce sont la reglementation ministerielle et les 
decisions administratives, bien plus que les lois, qui ont 
influe de maniere determinante sur la situation du 
frarn;ais et de l'anglais. II fallait done, pour donner au 
lecteur une vision juste des choses, en tenir compte. Mais 
proceder a un releve complet aurait par contre signifie 
des recherches enormes et mene a un livre fleuve, non a 

un bref article ... Aussi les redacteurs se sont-ils 
contentes de faire etat des jalons les plus importants. 

Bien qu'il ne pretende pas a l'exhaustivite, l'abrege 
chronologique ainsi etabli des textes qui ponctuent 
!'evolution du statut du frarn;ais et de l'anglais au Canada 
fournit malgre tout au lecteur davantage qu'une simple 
enumeration. II offre un raccourci saisissant de notre 
evolution linguistique. De fait, les changements 
intervenus sont si impressionnants que l' on peut 
legitimement y voir une revolution de nos attitudes. 

Qui parmi nous ne sera surpris d'apprendre, par 
exemple, qu'a !'exception du Manitoba, cree en 1870, 
aucune province n'a eprouve, au cours des trente pre
mieres annees de la Confederation, le besoin d'adopter 
quelque disposition que ce soit en matiere de langue? 
A croire que la langue ne constitue pas un point de 
friction, ce qui est au moins apparemment contraire a la 
logique, puisque cette periode correspond a celle d'un 
developpement substantiel des systemes 
d' enseignement provinciaux, developpement qui 
s'accompagne de graves conflits scolaires dans 
!'tie-du-Prince-Edouard, au Nouveau-Brunswick et 
dans le Manitoba. Or ii ya dans ces trois provinces des 
ecoles frarn;aises et des ecoles anglaises, et I' on voit mal 
comment on peut entrer en conflit apropos de la nature 
des, systemes scolaires et ne pas se heurter au sujet de la 
place de la langue seconde a I' ecole. 

La de de ce mystere, c'est que nos preoccupations 
linguistiques actuelles constituent un phenomene 
relativement recent. Comme de nos jours, chacun 
cherchait alors avant tout a sauvegarder ses valeurs 
sociales et son identite culturelle, mais ce souci 



s' exprimait au travers de la religion 
beaucoup plus que sous une forme 
linguistique. La Jutte opposait bien 
davantage les catholiques aux 
protestants que les Canadiens 
fram;:ais aux Canadiens anglais. La 
question linguistique etait meme si 
peu al' ordre du jour que les 
decisions en matiere de langue 
d' enseignement etaient laissees aux 
autorites locales. 

Un incident survenu vers le milieu 
du xrxe siecle clans la region de 
Windsor, clans le Haut-Canada, 
illustre le contraste entre notre siecle 
et le precedent. Un certain nombre 
de parents francophones de 
Windsor, mecontents de ce que 
leurs enfants n'apprennent pas 
l'anglais (le maitre d'ecole ne parle 
que le fram;:ais), se plaignent de la 
situation ace qui serait aujourd'hui 
le ministere de !'Education. La 
reponse qu' on leur donne? L' anglais 
n' est pas necessaire a I' obtention 
d'un certificat d'enseignant, rien 
n' empeche done la commission 
scolaire locale d' engager un 
instituteur unilingue. Le ministere 
ne voit rien d' anormal dans l' affaire 
etinforme les plaignants qu'il n'a 
aucunement }'intention de s' en 
meler. On est loin de !'attitude 
actuelle des Franco-Ontariens 
et du ministere de !'Education 
de !'Ontario! ... 

Reste que !'examen de l'abrege 
chronologique nous amene a penser 
qu'a I' aube du xxe siecle, et au moins 
clans les provinces majoritairement 
anglophones, la question 
linguistique commence a se poser. 
Les premieres decennies des annees 
1900 sont celles de !'industrialisation 
et de la la'icisation du Canada. Le 
patriotisme canadien se mesure 
toujours par le degre de loyaute a 
l'Empire britannique. C' est en outre 
l' epoque d'une immigration massive 
qui aboutit a !'implantation clans 
l'Ouest de groupes ethniques 
d' origines di verses ... et qui ne va 
pas sans soulever de serieuses 
inquietudes quant a ses 
consequences pour l'identite 
culturelle des provinces 
occidentales. La situation 

linguistique canadienne varie d'une 
regional'autre, mais onretrouve 
partout une constante: l' anglais doit 
favoriser l' assimilation, ou tout au 
moins rassembler les collectivites 
autour d'une langue commune, et 
I' ecole publique sera }'instrument de 
cette « anglo-homogeneisa tion ». Le 
xxe siecle voit ainsi les controverses 
scolaires passer du domaine 
religieux a celui de la langue. A 
compter des annees 50, toutes les 
provinces a majorite anglophone 
auront une politique linguistique 
claire et nette: l'anglais yest la 
principale, voire la seule langue 
d' enseignement. 

L'accent mis sur l'anglais ne permet 
d'accorder que peu de place aux 
autres langues, et il n' est pas 
question d' egalite de statut pour le 
fram;:ais, bien qu'il beneficie d'un 
traitement privilegie par rapport aux 
langues tierces. Dans de 
nombreuses provinces, on l'admet 
comme langue d'enseignement 
clans les classes primaires 
frequentees par des Francophones, 
mais, meme pour eux, l'anglais 
devient la langue d'enseignement 
au secondaire. Encore ont-ils au 
moins « beneficie » d'une transition; 
les allophones n' ont pas cette 
«chance». S'il n' est pas sur le meme 
pied que l'anglais, le fram;:ais est tout 
de meme un peu moins « etranger » 
au Canada que l'ukrainien ou 
l' allemand ... 

Les textes legislatifs federaux 
evoluent dans un sens different au 
cours de ces memes annees. Le 
fram;:ais et l'anglais beneficient en 
effet d'une egalite statutaire au 
Parlement et devant les tribunaux 
federaux depuis 1867, et cette egalite 
s' est peu a pres etendue aux 
Territoires du Nord-Ouest, qui 
sont sous tutelle federale. Meme 
l' arrivee du xxe siecle n' amene pas le 
gouvernement central a calquer les 
« moeurs » linguistiques des 
provinces. 11 ne se fait pas l'avocat 
du fram;:ais - pas question de faire 
obstacle aux lois provinciales ou de 
les desavouer, non plus que les 
ordonnances territoriales - , mais 
ne fait rien non plus qui puisse 
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porter directement atteinte au statut 
du frarn;:ais. Il va meme jusqu'a oser 
faire imprimer des timbres et une 
monnaie bilingues, confirmant ainsi 
que le fran~ais et l' anglais sont tous 
deux langues nationales du Canada. 
Pris entre deux feux, les 
gouvernements federaux se 
contentent, jusqu'aux annees 60, 
d' affirmer pieusement I' egalite 
statutaire du fram;:ais et de l'anglais 
mais se gardent de prendre aucune 
mesure concrete pour modifier le 
statu quo. L'anglais reste la langue 
de travail de la fonction publique 
federale. Et bien souvent la seule 
langue de service. 

Qu' on y songe, nous void arrives a 
1960, sans avoir dit un mot du 
Quebec! Non par omission, l' abrege 
chronologique ci-apres permet de le 
constater, mais bien parce qu'on ne 
trouve pas trace de texte statutaire 
OU reglementaire quebecois 
interessant les langues avant 1967, 
c'est-a-dire avant le centenaire de 
la Confederation! Le Quebec n'est 
decidement pas une province 
comme les autres ... Cette absence 
de lois surprend cependant: void 
une province francophone a une 
ecrasante majorite, acharnee a 
survivre, noyee clans une 
anglophonie attachee a 
l'« anglo-homogeneisation» ... et 
elle garde le silence en matiere 
linguistique pendant un siecle? Cela 
se peut-il? 

Le phenomene s' explique peut-etre 
par le fait que la majorite 
francophone du Quebec a prefere la 
segregation linguistique a la 
confrontation. Protestants et 
catholiques y ont chacun leur 
systeme scolaire, et le catholique 
s' est meme subdivise en secteur 
fram;:ais et secteur anglais. Les 
Canadiens fran~ais restent la 
quintessence d'une societe rurale 
dont les paroisses constituent la 
trame, etl'anglais n'estpour eux que 
la langue du commerce et des 
affaires. Majoritaires clans la 
province, ils se comportent comme 
une minorite assiegee, demandant 
seulement qu' on les laisse vivre en 
paix, qu' on les laisse survivre. 
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La revolution tranquille des annees 
60 vient tout changer. C' est une 
revolution veritable, qui conduit une 
societe a abandonner son mode de 
vie rural et ses ideaux religieux pour 
s'urbaniser et s'industrialiser. Les 
Canadiens fram;:ais se lancent dans 
le commerce et les affaires, tiennent, 
dans un certain nombre de 
cas, un role de premier plan dans 
I' economie provinciale. Cela 
signifie, a tout le moins, 
!'affirmation de l'egalite du fram;:ais 
et de I' anglais dans le monde des 
affaires, une position privilegiee 
pour le fram;:ais dans 
I' enseignement. En un sens, on peut 
dire que ce que veulent les 
Canadiens fram;:ais, aujourd'hui, 
c'est voir le fram;ais dominer le 
Quebec exactement comme I' anglais 
domine les autres provinces depuis 
le debut du xxe siecle. 

Cependant I' evolution linguistique 
des annees recentes ne s' est pas 
produite qu'au Quebec. Comme le 
montre la chronologie, les autorites 
federales et les provinces a majorite 
anglophone attachent une 
importance sans precedent au 
franc;ais depuis la revolution 
tranquille. Arme de la Loi sur les 
langues officielles, le gouvernement 
federals' est attaque a une tache peu 
aisee: transformer !'administration 
federale en institution bilingue 
capable d' assurer ses 
communications internes et de 
fournir ses services au public en 
franc;ais aussi bien qu' en anglais. Les 
provinces majoritairement 
anglophones manifestent a I' egard 
du franc;ais un interet qui se traduit 
par la creation d'ecoles franc;aises 
dans tout le pays et la prestation de 
services en franc;ais aux minorites 

francophones dans certaines 
provinces. 

Concession au militantisme du 
Quebec? Reconnaissance tardive de 
la dualite culturelle du Canada? 
Quelle que soi t I' explication que I' on 
retienne, force est de constater a la 
lumiere de l'abrege ci-apres que le 
statut du franc;ais et de l'anglais a 
considerablement evolue et que 
cette evolution va s' accelerant de 
nos jours. De ce fait, s'il est probable 
que les chronologies preparees dans 
les prochaines annees reveleront des 
omissions dans celle que vous 
presente le Bureau du Commissaire 
aux langues officielles, on peut 
d' ores et deja garantir qu' elles 
recenserontbien d'autres 
evenements. 

(Adapte de l' anglais) 




